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LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
DE 1878 A 1889 

A la veille du Congrc's international 
de la propriete induH Lrielle (IUi ~;on­
Yrira ces jours-ci it Paris, nous croyons 
utile dl' jetcr un regard en arriere sur 
le Congrt'S pr8ceden t, reuni dans la 
llH~lll8 Yille it r occasion d r exposi Lion 
uniYerselle de 1878, et sur le chetnin 
qui a (5te parcouru depuis lors. Ce 
chen1in osl considerable et ron peuL 

dire que le ongres de 1878 restera 
couune une etape iinportante dans 
l'histoire de la propriete induslriclle . 

Ce n· est pas l pre1nier Congr<\s in­
ternational qui se soit occupe de cetLe 
n1atiere. Dejit en 187:3, le Cougrt's (le 
Vienne a yai t etudi(~ et discnle (rune 
n1aniere tres approfonclie la qn s tion 
des brevets (r invention, et avaiL a(lopt.e 
des resolutions ailll'lnant rutiliLe de la 
protection des inYentions . indiqua11 L les 
principes qui lui paraissaient (leYoir 
t"tre llliS a la D<l s de ton te bonne loi 
sur les hreYet ·, t t expri1nau t lc dt1sir 
(rue les gou vernetnen ts arri vas sen L ~t 
nne entente inLonwLionale en cello 
1naliere. ~lais le Congres n·avait pas 
ind.itrue les n1oyens d. arri ver <\ ce t Le 
ntente . ni fait de uenutrchc . pour 

engagcr le gouYernen1ent autrichiPn it 
n lcuner une action di plo1na Li<rue <lmls 

co sens; il esl done naturel <p10 ses 
Lrayaux soien t (h' Ineures sans resul tal 
pratique. 

Le progranune du CongrPs de 1H7H 
etaiL plus laru I que celui tle Vieune. 
Il s· e ten dai L c't Lou tes les ln·a nches de 
la propr1 ~le indusLrielle. saYoir anx 
brevets d'i11ven Lion, aux dcssins ou 
n1odelcs indus Lricls. aux 111 anrues (le 
fahrique ou de conunerce. an 110111 

conunercial et aux. 1nedailles cl rt'conl­
penses ind ustriclles. Inlrod ui Les par 
des jurisconsultcs de pren1icr onlre . 
los questions )' Oll t ete seri eUS<'ll1 enl 
discutees, iant sous leur aspt'cl lheo­
ri(rue que sons Jeul' aspect pnllique. 
lnnL au point de vue de la legislation 
in terieure qu· it eel ni (le r en Lenle in Ler­
nalionale: aussi l s resolulions <le ce 
Congres on t-elll'S un e Yaleur in con tcs­
lee et s· in1posen t-elles ~l r aLLen lion tle 
tout legislateur dans le donw.i11e tlc la 
propriele industrielle. 

N ous ne saurions faire 1nention de 
toutcs les resolutions adoptees ; mais 
nons en indiquerons les plus ilnpor­
tantes, ou clu lnoins celle. dont la rea­
lisation innnediate e tai t le plus facile 
dans lc do1naine international. En nla­
tiere <lc brevets_, il a ete decide que 
l'introduction dans le pays ou le bre­
veL a 8te delivre, d·ohjets brevetes fa­
lJriques it l 'etranger ne c1 vai t pas etre 
inlenlite, et que les droit resultant 
des brevets den1ande , d.an · le. difie­
ren ls pays pour le nu~n1 objet de­
vaient ·tre independanls le. uns des 
autres. En nuttiere de ~marques_, le 
Congres a adopte le principe ilnpor­
tant, tlejit introduit dans c rlaines con­
ventions particnlieres: que la 1narque 
depo Ut' dan un pays deYai t etre ega­
lenlenl achnise, telle quelle, au depot 
clans tons le pays concordataires . Il a 
decide encore que les produiLs etran­
gers porla n t illici to men t la 1narque 
trun fahriC<lnt resiclanL dan.' le pays 
d'in1portation ou une indication de pro­
Yetwnce dudiL pays. deYai nL etre pro­
hilH~S it ren tree, exclus du Lransit et 
de l'en trep<) L el qu.ils pouvaient fa ire 
l'objeL d'uno saisie. Eniln, il a e1nis le 
ya;u <rue, par un seul depot, le pos­
sesseur crune 1narquc p1Lt s·assurer 
la protection de cette 1narque dans 
tons It'S aulres Etats concorclataires. 
Quant au non1 co11uneJ'Cial_, on a de­
ci(le <IU 'il deyni t e lre pro Legl; partou l 
sans obligaliou tlc dept>t. -En dehors 
de Cl'S poi n Ls speciaux, le Congres s· est 
encore prononce sur <les questions 
d'une nature generale concernant it la 
fois les thYerscs ]n·anchcs d ]a pro­
pricl(; ilHl nstrielle. Ainsi il a dL~clare : 
que ]cs elrangers dcyaienL ('Lrc assi­
llliles aux nalionaux: qu·il y ayait lieu 
d ·acconlL'l' nne pro Lee tion proviso ire 
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aux inYentions hreYctahlPs. aux. dessins 
on n1odeles in dust del ·. ainsi qu· an~ 
1narque de fahrique ou de co1nn1erce 
tlgurant aux expositions i ntcrnalio­
nales: cnfin. qu"il etait a tlesirer que 
lc dep<H des dernan<lcs <le hr Yets. des 
1narqucs. dessins ct n1odeles p11t s·of­
fectul)r SilllUltan~hncnt a raulorilt: COlll­
petente et aux consulats des diYerses 
nations elrangeres. 

Dans sa <lerniilrc seanc<), ll) Congres 
a nonune une Con11nission charg<:'e de 
n1ener (\ bonne fin sos r<'solutions, el 
de so rendre au prrs de M. le 1ni ni s trc 
du COllll11erce et <le ragricullnre pour 
le prier de provoqucr uno Con f<'rcnce 
di plonlatique. ann de fa ire passer <lans 
le do1naine de la pratique in torn a tio­
nale les propositions theoriques <Jni 
Yenaien t cr etre adop t<:1es. 

On sait que les Y nx <ln ( ~ongres .. 
sont realises. Pno Conference s'est 
reunio en 1880. el a <.'lahore un aYant­
proj el qui a e te repris trois ans plus 
tard par une nouYollc Conf<h·rnce. et 
qui e t deyenu la ConYonLion inter­
nationale dn 20 1nars 'l8H3. laqu lle 
con1prend actuellement <JUinze pays (1) 
aYec une population de plus de 2GO 
lllillions cr chnes. N ous reLrOUYOllS dans 
cette ConYention ]a pluparL des re ·o­
lutions uu Congres <rue nons ayons rc­
protluites plus haut. 1nai. ·ouYcnt sous 
uno fonne difTeren tc . tP nan t cmn pte 
des ditJicultes praLiques. el de: neces­
sites ilnposees par la legislation inltL 
rieure des l~:tals coutractants. 

En tete de la Convention figure le 
grand principc de rassin1ilalion des 
etrangers aux nationaux en 1naliere 
de pro1niete induslriclle (arl. 2). 

La faculLe <1" operer si tn nlLan(hnen L it 
raulninistralion nationale et aux con­
sulaLs <1lrangers le dt-lp<)t des denuul­
des do breye Ls. des dessins .. Inod(']os 
OU Inar<JUCS, a oLe rmnplacee par ]a 
fixation de U(~]ais de priori lt1 partant 
de la demande de protection dans le 
pays d'origine eL pen dan L lesquels le 
depot pent eLre opere uans tons les 
autres B:taLs conLraclanls. sans qn.il 
puisse e trc invalide par les fails de 
publici Lo on cr usage <rni so seraien t 
accomplis dans ri nlen·allr (art. 4). 
Cetlc solution esl evi<lenunrut J>ien 

(1) La Belgique, lt> Brc ·il, l'E ·pagne et 
quelqurs-une 1lr ses colonie , le · J~:tat -Pnis 
d'Amerique, la Franl"e <'t ~r · <.;olonie , la 
Grande-Dretagne, le Guatemala, l'Italic, la 
~orvege, les Pays-_Bas ct le Indcs neerlan­
dai es, le Portugal avec le.· .\.c;ores et :\Jadere, 
la Serbie, la f-:.ue1lc. la Suisse et la Tuni ie. 

L PROPRIETE INDt STRIELLE 

pn' ferab] <' it celle proposee par le Con­
gres Ll<' 1878. car il n·etit pas ete aise 
aux. 1wrsonnes deu1eurant loin des 
centre · croperer sin1ultane1nent un de­
p6 t it pl usieurs consulats etrangers, 
. ans parler de la difficulte de preparer 
en menH~ le1nps plusirurs de1nanues 
<lP protection Cll ]angues etrangeres, 
dans la forme prescrite par ehaque 
pays. Avec les delais de priorite on a 
<lu teu1ps (levanL soi. et l"on pent de­
cjdcr ~t loisir dans quels pa~-s on Yeut 
drn1ander ]a protrction legale. 

L"article;) abolit, en faveur des Etats 
de re nion. la cause de nullite resul­
tant de ]"introduction~ dans le pays ou 
le brevet a ete delivre, des ohjets hre­
veLe::; fahriques ~l retr·anger; il Blain­
lien L loutefois expressement. pour 
chaque pays, ]p droit de uetenniner 
de qnelle lllaniere le brevet doit y etre 
exploit~. 

Nons relrouvons encore dans laCon­
,·enlion les principes for1nules par le 
< :ongres en ce qui concerne les Inar­
<rncs de fahrique et le non1 connner­
cia1. Ainsi, une 1narque deposee dans 
le pays d. origine est aun1ise. au c1ep6t 
telle quelle dans les antres Etats cou­
tractan ls (art. G). et le 110111 con1n1ercial 
est protege dans tous les pays de rc­
nion sans obligation de depot (art. R). 

Relative1nent it la saisie des Inar-
·handi~es 1nunies de n1arques contre­
faj les on <rindieations de provenance 
fansSl'S. Ja Convention va plus loin que 
le Congres de 187H. Au lieu de ne pre­
voir ln saisie que dans le cas Oll les 
1nnrchandises porteraient illicitmnent 
]a nwrque <l" u n fahricaut residant dans 
le pnys cri n1portation on une indi­
C<dion de provenance duuit pays, elle 
ad met (rne eel te saisic pent aYoir lieu 
dans chacnn des P~tats eontractants 
(art. D rL 10). Cette disposition ne s·ap­
pliquc. il est vrai. qu.<\ celles des indi­
calions de provenanee qui sont accOin­
pngnees d'un no1n connnercial fictif ou 
rm prun te dans une intention fraudu­
lensP : 111ais c·est sons cette fonue 
qn· u ne telle in(lication est le plus per­
fide. car en donnant rauresse COlnplete 
u_· nu prod ucteur ilnaginai re elle prend 
un caractere de vraise1nblance qui 
ll'Olllpe rachetenr. 

Enfin. la Convention a encore ein­
prunlt-1 au CongTes la disposition d·a­
pres laquelle une protection ten1poraire 
doil (·tre accordee aux inventions hre­
Yetables. ainsi qu·aux dessins. n1odeles 
el n1anrues qui figurent dans les ex­
posi lions in ternationales (art. 11 ). 

La Conyention du 20 n1ars 1883 n· eta it 

toutefois consideree. par se" auteurs 
eux-1ne111es . que con11ne un pre1nier 
corrnnencemen t de van t recevoir des 
developpements ulterieurs. Cne Con­
ference s·est rennie a Ro1n en 1886 
pour etudier les perfeclionnelnents 
pouyant t>tre apportes au ·~-sU~nle de 
rUnion: plusieurs propositions d"une 
assez grande ilnportanc lui on t ete 
sournises. 1nais ses deliberations n·ont 
pas abouti a ]a. signature d\ln in tru­
Inent dipl01natique. Les propositions 
dont il s·agit seront toutefois reprises 
~t la prochaine Conference de Maclriu, 
ou ron peut esperer qu·un nouyeau pas 
sera fait dans le sens de runification. 

Deux des principales questions ren­
voyees a cettc Conference ont fait !'ob­
jet de resolutions au Gongres de 1878. 
La pre1niere concerne la dependance 
reciproque des lJrevets deliYr 5s en di­
vers pays pour la n1en1e inYention. 
On sait que les inventeurs se plaignent 
alnerelnent ll"t.1 tre parfoi ' expo e. a 
perdre un breYet avantageux qu.ils 
possedent dans 1111 pays. pour le seul 
fait qu·un breYet preceuen11nent 1 ri 
par eux dans un autre pay. a c ~ e 
d·existet pour cause de non-pay n1enL 
crune aunuile. <l non-exploitation, ou 
crexpiration du ternle de protection. 
Confon11e1nent a la re olution adoptee 
par le Congres. rAdn1inistraLion ita­
lienne etle Bur :} au international a vaient 
propo ·e ~t la Conference de Ron1e de 
declarer l"indepeHdance r ~ciproque de· 
hreyets pris en diYers pays pour la 
1ne1ne invention. 

La seconde de ces <Juestions con­
cerne r enrogis Lr01nen t international 
ues nlarques de fabrique. Elle aYait 
faitrobjet d·une propo itionderA<hni­
nistration suisse . tendant ~t ce ljt(une 
n1arque deposce dans le pays d. origiue 
fC1t protegee dans Lou· les l~LaLs con­
tractants ;'t la seule conuition d" ()tre 
euregistree au Bureau interuational. 

Enfin. l"Ad1ninisLration hri Lanniquo 
avai t den1ande (r eteJl dre la protection 
accordee par rarLide 10 de la Conven­
tion, - lequel, on s· ea souvient, ne 
prescri t la saisie des nw t·chanui. es 
111 unies de fausses i ndicalions de pro­
Yenance que lorsque ces dernicres son L 
acco1npagnees cl"un no1n con1mercial 
fictif ou en1prunle dans un intention 
frauduleuse. - et de frapper toutes 
les fausses indications d provenance. 
alors 1nen1e qu· elles consisteraien t 
unique1nent dans l"eulp]oi ll1ensonger 
crun nOlll de lieu. 

Ces trois qucsLions, r nvoyees u la 
Conference <liplouuttique de Hon1e a 



celle de Madrid, figurent aussi parn1i 
les objets . OUinis ~t retude du Congres 
international de 1899. 

Apres avoir constate les progres qui 
ont ete acco1nplis et :ont en voie de 
s· acco1nplir dans le don1aine inter­
national, jelons un rapide coup cl'CPil 
sur le mouve1nent qui s· est produi t 
dans la legislation interieure depuis 
le Congres de 1878. Il est pen de do­
maines Oll la ] egis] ation ai t ete au~si 
active, pendant ccttc periocle. <rue dans 
celui de la propriete industrielle. Sans 
1n·etendre etre co1nplets, nons indiljne­
rons les principaux pays qui ont pris 
part it ce 1nouve1nenL L<l Belgique a 
pro1nulgue une loi sur ]es 1narques 
de fal>rique (1 c•· a\Til 18tU): le Bresil. 
une loi sur les hrevets ('14 oct.obre 1882) 
et nne loi ·ur IPs n1anrues (14 octobre 
188t) ; le Danenuu·k . nne loi sur les 
brevets (2 juillet 1880): les I~lals-Unis, 
nne loi sur les 1nc.nques (3 n1ar · 1881): 
la Ur<liH1e-Bretagne, des lois sur les 
brevrts (23 ao1H 1883. 14 aof1 t 1885_. 
25 juin 1886, 24 dece1nbre 1888). sur 
les dessins induslriels et les 1narques 
cle fabrique (25 ao11t 1883. '14 aot1t '188r) . 
24 dece1nhre 1888). et sur les Hwrques 
cle 1narchandises (23 ao11t 1887) : le 
Luxen1bourg . une loi sur les hreYets 
(30 j nin 1880) et nne loi sur les n1arqnes 
(28 n1ars 1883): la ~orvege. nne loi 
sur les br vets ('lU juin '188-) et nne 
Joi sur les n1arques (2G rnai 1884) ; les 
Pays-Bas, une loi . ur les 1narques 
(25 1nai 1880), <'t laquelle une autre loi 
(22 juillet 1885) a apporte les Inodifi­
cati ns necessitees par la Convention 
internationale ; lo Portugal, un~ loi sur 
les 1narque. (4 juin 1883): la Roninanio, 
une loi sur les 1narques (14/2G avril 
1879) : la Serhie . une loi sur les des sins 
ou 1nodel indu triel , (30 nwi 1884) 
et une loi sur les 1narquos (30 1nai 
1884): la Suede, une loi sur les hrev ts 
(1G n1ai 1884) et une loi sur l s Inar­
ques ( 5 j uillet 1884) ; la Suisse, une loi 
sur les 1narques (19 decen1bre 1879), 
une loi sur les brevets (29 jnin '1888) 
et une loi sur les dessins et 1nodeles 
industriels (21 dece1nbre 1888): la Tu­
uisie, une loi sur les brevets (2G de­
cen1hre 1H R)) : re rnguay. uno loi sur 
les hreYets (13 nove1nl re '1R83), etc. 
N ous pourrions encore prolonger cette 
liste, n1ai · non· nous hornerons it 
signaler le fait curieux que des pays 
nes d'hier. tels que rl~tat dn Congo et 
la Republique Sud-Africaine, ont tenu 
a proclalner des le pren1ier jour de 
leur existence le droit de rinventenr 
sur le fruit de son travail. 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

La plupart de lois que nons venons 
(l"entllllerer ont ete }H'OYOquees par ]a 
Convention internationale dn 20 1nars 
'1 8;3. issue elle-n1e1ne dn Congres de 
1878: presque toutes se sont inspirees, 
])ien true dans une n1esnre diverse. 
des resolutions de ce dernier. c·est 
done avec raison que nons elisions en 
con1n1en~ant que ce Congr~~s conslituait 
une etap ilnportante dans l"histoire 
de la proprietts inclusLrielle. 

Le Congres de '1880 ne 1nanruera 
pas. connue lc precedent. un point de 
ch1part nouvenu: !"Union pour la pro­
tection industrielle est1naintenaul fon ­
dee. et il no s·agit plus que de con­
tin ner it ule:UTher dans la llll~Ine voie. 
Nlais i l reste encore hi en d s progres 
it accomplir . lant dan~ le do1n<:dnc in­
ternational que dans celni de ]a ](1gis­
lalion interieure. Le prognunmc du 
Congres est trcs ri ehe. e t la com posi­
tion de . on co1ni te (_r organi ·ation nons 
est nne garanlio ccrtaine que ses tra­
V<tnx ont ele prepares cl"nne maniere 
serieuse. Tout nons fni t done esperer 
qu"il trouvera d'henreuses solutions a 
bien UCS <ruestiOll qui lui 'Ont po ·eesJ 
et <rue ses traYcHlX fonrniront des Jna­
tt'riau:x u tiles non s<'nleln c n t pour la 
Conference (_le ~Iadrid ~ nwis encore 
ponr les revisions legislatiYes achtt\lle­
Inenl ~l retude <lans diYers pays. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

TUNIS I E 

LOI 
sur les brevets d'invention (1) 

Df:CRET 
du 22 Rabia-et-Tani 130G (26 <lecembre 1888) 

TITRE Irr 

DrsPOSlTIO.xs GJ:: x~: RALE:-; 

.\RTICLE fer. - Toute nouvelle clecou verlf' 
ou inYention dan to us les genres d'ind ustrie 
confere a son auteur, sous les conditions ct 
pour le temps ci-apres determine, lc droit 
exclusif cl'exploitcr a son profit ladite de­
COU\'erte ou invention. Ce droit e ... t con tate 
par des titres delivres par le Gouvernement 

(1 ) Par suite d'une e t·reur de composition tlan s la partie 
franpise de l'Of(tciel Tunisien no 53 du 27 tlecemiJre 1888, 
la loi tunisicnne sur Jes brevets d'inYention. que nous 
avons publiee dans notre num ero d'aYI'il dcrnier ( pa~e i3 l. 
rloit etre r etnhlie commc ci-dessus. 

105 

Tunisien sous le nom de ((brevets d'inven­
tion ». 

ART. 2. - Seront con iderecs comme inven­
tion ou decou -.;;erte nouvelles l'inven tion de 
nouveaux produits industriel , !'invention de 
nouveaux moyens, ou !'application nouvelle 
de moyens conn us pour !'obtention d'un resul­
tat ou d'un produit inclustriel. 

ART. 3. - Ne seront pas susceptibles d'etre 
brevetes: les plans et combinaisons de credit 
on de finance, ainsi crue les inventions dont 
la vulgarisation serait contraire aux lois 
ou aux bonne mceur . Si !'invention c 
rapporte a des denree alimentaires ou a des 
medicaments, le brevet ne pourra etre delivre 
pour le produit memo, mai exclusivement 
pour les procedes speciaux relatifs a sa fabri­
cation. 

ART. 4.. - La duree des brevets sera de :\, t 
1~ annees. Chaque brevet donnera lieu 
au payement d'nne taxr qui est fixee ainsi 
qu'il suit, savoir : 

500 piastres pour un brevet de 5 ans ; 1000 
piastres pour un brevet de 10 ans et 1500 
piastres pour un brevet de 15 ans. C.ette taxe 
sera payee par annuites de 100 piastres sous 
peine de decheance, si le brevete laisse ecou­
ler un terme sans l'acquitter. 

TITRE II 

DES FORMALITl~S A REl\IPLIR A LA DELIVRANCE 
DES BREVET 

ART. 5. - Quiconque voudra prendre un 
brevet d'invention devra deposer en personne 
ou par mandataire ou adre ser par la poste, 
so us cachet et so us pli recommande, a Notre 
Premier Ministre : 1 o a demande, dans la­
quelle il devra faire election de domicile 
dans la Regence s'il n'y est pas domicilie; 
2o une description de la decouverte, inven­
tion ou application faisant l'objet du brevet 
demande; So les dessins ou echantillons qui 
seraient nece saires pour !'intelligence de la 
description; et 4o un bordereau des pieces de­
posees. 

Les demandes seront inscrites dans l'ordre 
de leur reception sur un registre d'arrivee, 
qui indiquera la date et l'heure de l'arrivee, 
le nom du deposant, l'objet de la demande et 
le numero d'inscription. 

Il pourra etre demande un recepisse de 
l'acte de depot, qui sera delivre sans frais. 

ART. 6. - La demande sera limitee a un 
seul objet principal avec les objets de detail 
qui le constituent et les applications qui au­
ront ete indiquees. 

Elle mentionnera la duree que les deman­
deurs entendent assigner a leur brevet dans 
les limitcs fixees par !'article 4, et ne contien­
dra ni restrictions, ni conditions, ni reser­
ves: 

Elle indiquera un titre renfermant la desi­
gnation sommaire et precise de I' objet de !'in­
vention. 

La description ne pourra etre ecrite qu'en 
franc;ais. Elle devra etre sans alterations ni 
surcharges. Les mots rayes comme nuls seront 
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comptes et constates, les pages et les renvois 
paraphes. 

Les mesures et les poids seront donnes dans 
la description en signes du systeme metrique; 
les dessins seront traces a l'encre d'apres 
l'echelle metrique. Un duplicata de la descrip­
tion et des clessins sera joint a la demande. 
Toutes les pieces seront sjgnalees par le dc­
mancleur ou par un manclataire dont le pou­
voir restera annexe a la demande. 

ART. 7.- Aucun depot ne sera re<;:u que sur 
la production d'un recepisse constatant le Yer­
soment a la C:aisse du Receveur neneral du 
Gouvernement Tunisien d'une somrne de 100 
piastres a valoir sur le montant de la taxe 
du brevet. 

Le premier versement est deflnitivement 
acquis a l'Etat, alors meme que la demande 
de brevet serait rejetee. 

ART. 8. - Si les pieces jointes ala aemancle 
do brevet sont completes, et qu'il n'y ait pas 
eu cause de rejeter ladite <lemande, confor­
mement aux articles 3, 5 et 7, le Premier ~Ii­
nistre fera publier au Journal Officiel l'avis 
de la demande avec !'indication sommaire de 
son contenu. 

Dans le delai de deux mois a partir de la 
publication' il sera loisible a cbacun de 
former opposition par ccrit a la clemandc de 
brevet. 

A l'issue de ce dclai, et si aucune opposition 
n'a ete formuleo, un arrete du Premier :\Iinis­
tre ou de son delegue, constatant la n3gularite 
de la demande et l'absence d'opposition, sera 
deli vrc au demandeur et constituera le brevet 
d'invention. Cet acto sera cgalement inserit 
sur un registre dit registre des brevets, et aYis 
en sora donne dans le Journal Ofliciel. Dans 
le cas ou la demande serait rejetee, la com­
munication du rejet sera faite au demandeur 
on a son mandataire. 

Si des oppositions sont produites, le brevet 
ne sera deli vre qu'apres que le d.emandeur en 
aura obtenu main-levee de la part des tribu­
naux competents. 

ART. D. - Les brevets seront delivres aux 
risques et perils des clemandeurs, et sans ga­
rantie soit de la realite, de la nouveautc ou du 
mcrite de !'invention, soit de la fidclite ou de 
l'exactitude de la description. 

ART. 10. - Le brevete ou les ayants (lroit 
au brevet auront, pendant toute la duree du 
.brevet, le droit d'apporter a l'invention des 
changements, pel'fectionnements ou addi­
tions, en remplissant pour le depot de la de­
maude les formalites determinees par les 
art. 5 et 6. 

< :cs changements, perfedionnement~ ou 
au(litions seront constates par des certifl<:ats 
deli vres dans la me me forme que le brevet 
principal, et produiront it partir de l'issue 
du delai d'opposition, les memes eHets que 
letlit brevet principal, a \'CC lequel ils pron­
dront fln. Chaque demanrle de certificat d'ad­
dition donnera lieu .au payoment d'une taxe 
de 20 piastres, dans la forme delenninee par 
l'art. 7. 
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Les certificats cl'addition pris par un des 
ayant droit profiteront a tous les autres. 

ART. 11. - Tout brevete qui, pour un 
changement, perfectionnement ou addition, 
voudra prendre un brevet principal de 5, '10 
ou 15 annees au lieu d'un certificat d'addition 
expirant avec le brevet primitif, clevra rem­
plir les formalites prescrites par les articles 5, 
6 eL 7, et aC<JUitter la taxe mentionnee a 
l'art. 4.. 

ART. 12. - Nul autre r1ue le brevete ou 
ses ayants droit agissant comme il est dit 
ci-dessus, lle pouna, pendant une annee, 
prendre valablement un brevet pour un 
changement, perfectionnement ou addition 
a !'invention qui fait l'objet du brevet pri­
mitif. 

Ncanmoins, toute porsonne qui voudra 
prendre un brevet pour changement, addi­
tion ou perfectionnement a une decouverte 
(leja 1Jrevetee, pourra dans le cours de ladite 
annee, former uno demancle qui sera dcposee, 
sous cachet, entre les mains du Premier ::vii­
nistre. L'annee expiree, le cachet sera })rise, 
et le brevet delivre selon les formes deter­
minces par l'art. 8. Toutefois, le lJrevete 
principal aura la preference pour les chan­
gements, perfectionnements ou additions pour 
1es<ruel il am·ait lui-meme, pendant l'annee, 
demand6 un cerLificat d'addition ou un bre­
vet. 

ART. 13. - Quironque aura pri.s un brevet 
pour une decouverte, invention ou application 

0 rattachant a l'objot d'un autre brevet, 
n'aura aucun droit d'exploiter !'invention 
(lejit breveLee; et r6ciproquement, le titulaire 
du brevet primitif ne pourra exploiter !'inven­
tion, objet du nouveau brevet. 

ART. 14. - Tout brevete pourra ceder la 
totalite ou partie de la propriete de on bre­
vet. 

La cession totale ou partielle d'un brevet, 
soit a titre gratuit, soit a titre onereux, ne 
pourra etre faite que par acte notarie et 
apre le payement de la totalite de la taxe 
tlcterminee a l'art. 4. Aucune cession ne 
sera val able ~l. l'egard des tiers qu'apres avoir 
etc enrogistree sur le registre des brevets. 
A.ussi longtemps que cette formalite n'aura 
pas ete remplie, era repute 1 roprietaire du 
brevet delivre celui rrui se trouvera le dernier 
inscrit, en cette qualite, au registre des bre­
vets. 

;\RT. '15. - Les ces ionnaires d'un brevet, 
ct ceux qui auront acquis d'un brevete ou de 
scs ayants droit la facultc d'exploiter la de­
rou verte ou !'invention, pro.O.teront, de plein 
ilroit, cle certificats d'addition qui seront 
ulterieurement clelivres au brevetc on a ses 
a~'ants droit. Reciproquement, le brevetc ou 
ses a~'ants droit profiteront des ccrtificats 
(l'ad<lition <JUi seronL ulterieurement deli vres 
aux cossionnaires. Tous ceux qui auront droit 
do proflter des certificats d'arldltion pourront 
en le\'er une expedition moyennant le verse­
ment cl'un droit de 20 piastres. 

ART. '16. - Les descriptions, dessins, 
echantillons et modeles des brevets delivres 
seront communique , sans frais, a toute re­
quisition. Toute personne pourra ohtenir, a 
es frais, copie desdites descriptions et des­

sins. 

ART. 17. - II sera publie, au commence­
ment de chaque annee, dans l'Officiel Tuni­
sien, une liste contenant les titres des bre­
vets deli vres dans le courant de l'annee prc­
<.:edente. 

TITRE III 

JNVE}\TIONS FI<WRANT AUX EXPOSITIO~S 

ART. 18. - Tout Tunisien ou etr·anger au­
teur d'une decouverte ou invention suscepti­
ble d'etre brevetee, ou ses ayants droit, pen­
vent s'ils sont aclmis dans une expo ition 
publique autorisee par l'administration, se 
faire clclivrer p.ar le Premier :VIini tre un cer­
tificat descriptif de l'ohjet dcpo~·H~. 

A.wr. 19. - Co certificat assure a celui qui 
l'oLtient les memes droits que lui confererait 
un brevet d.'invention, a dater du jour de 
!'admission jusqu'a la fin du troisieme mois 
qui sui vra la cloture de l'exposition, sans 
prejudice du brevet que l'exposant peut pren­
dre avant !'expiration de ce terme. 

• RT. 20. - La demande de ce certifi~at doit 
etre fai te dan le premier mois, au plus tard, 
de l'ouverture de l'exposition. Elle est adres­
see au Premiet· Mini tl'e et accompagnee d'une 
description exacte de l'objet a garantir et, s'il 
y a lieu, d'un plan ou d'un dessin rludit objet, 
Les demandes ainsi que le decisions prises 
par le Premier Ministre sont inscrites ur un 
registre pecial, qui sera communique a toute 
requisition. 

(A suivre). 

RENSEIG·NEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre de Grande-Bretagne 

Il a etc rendu ces derniers temp. plusieurs 
arrets intere ants en ce qui concerne !'appli­
cation des nouvelle lois sur les brevet , 
dcssins et marque do fabrique. La pratique 
administrati \'e relative aux marques de fa­
brique a subi quelques modifications, et la 
loi sur les marques de marchandises est ap­
pliquee d'une maniere mains rigoureuse que 
precedcmmont. 

Dans l'affaire Siddle c. Vickers Son & < ;o 
limtl, la pPcification proYisoire decri vait une 
clisposilion mccani<p.le lJerfectionnee pour le 
teavail de gran(1es pieces de fer ou d'acier 
forge. La specification complete indiquait une 
autre maniere d'c:-: ecuter l'invention, mais 
en realite !'invention ctait la meme dans les 
deux cas. Il a P-te juge, en appel, que le 



brevet n'etai t pa · nul pour la eule raison que 
les deux specification indiquaient differents 
mode ~ tl'executet· la meme in\'ention, nlors 
meme que la methode tlecrite dans la specifi­
cation complete am·nit etc un perfectionne­
ment de celle indiquee dans la specification 
provisoire, le brevete n'etant pas tenu d'expo­
ser dans cettc derniere la maniere dont son 
invention doit etre mise en pratique. 

Dans la meme affaire, il a ete juge que 
l'ahsence, a la iin de la specification, de 

<1 !'indication precise de l'invention revendi­
quce » (loi de 1883, sedion 5, ~ 5) n'entral­
nait pas necessaircrnent la nullitl~ clu hrevct. 
La revendication finale ctai t eon~ue en ees 
tcrmcs : << Jc declare revendiquer la cons­
<< truction g(meralc, !'adaptation ou applica­
<< tion, ainsi que la combinaison et l'usage 
<< des di verses parties· qui, dans leur ensem­
<< ble, constituent une disposition ou un moyen 
« pcrfectionne, plus ·implc ct plus efficace, 
<< do travaillcr les pieces de fer ou d'acier 
« forg<\ le tout, en substance, tel quo cela a 
« etc decrit plus haut et que cela ressort des 
« c1essi ns ci-joints. » Le lord-juge Cotton a 
envisage que, dans ce cas, le brevete avait 
parfaitoment indique ce qu'il revendicruait 
et ce qu'il ne revendiquait pas, car il avait 
revendique aussi bien !'ensemble de la com­
binai on que la combinaison des diverses 
partie ' tel qu'ils re ultent l'un et l'autre 
de la specification. Le juge a toutefois ajoute 
que la revendication en question n'etait pas 
ce qu'clle devait etre, car elle manquait de 
precision; mai il a affirmr' d'autre part que 
par sa nature, !'invention s'expliquait d'elle~ 
meme. Il semble rrue la Cour ait fait preuve 
d'un de\ ir manife te de donner raison au bre­
vete. 

La question de savoir i la non-concor­
(lance entre la specification complete et la 
pecification provisoire devait entrainer la 

nullite du hrevet, n'a pas ete tranchee, la 
Cour cstimant que, dans ce cas particulier, 
il n'existait pas de cli.fference materielle entre 
le in vcntions dccrites dans ces deux docu­
ments. 

Dans l'affaire Shaw c. Jones, une des ob­
jrctions consi tait a dire que ]'invention re­
vcndiquce depassait lcs limites tracees par 
lo titre du brevet. Aux Tttats-Unis, on paralt 
ronsiderer c1uc le titre du brevet a pour scul 
but d'indiquer d'une rna niere g6nh·ale le do­
maine auc1uel apparticnt !'invention; clans ce 
pays, au contraire, on attache une grande im­
portance a la ri''daction du titre, et le Bureau 
des brevets rctourne souvent les documents 
depo es, pout· la raison que lc titre ne satis­
fait pas entieremcnt l'examinateur. Dans le 
CaS Cite plu haut, }'j llYention Ctait intitulce 
« Pcrfectionncmenb <les types ou blocs pour 
l'impre ion d'affirhes ct clr papicrs sembla-
1Jle », et !'invention consi hli t ~'t construire 
les lcttres au moyen cle petit~ hlocs carres de 
climension uniformc, au lieu d'employer des 
caracteres gra \'CS chacun separcment. I...' au­
teur revendiquait ('Ommc constituant son in­
vention : (( La production (lC surfaces a im­
primer, etc., par la combinaison de carres, de 
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com·bes, d'angles, ek .. avec ou sans orne­
ments, de la hauteur des caractercs d'impri­
merie, destinees U !'impression typographiCJUC 
des affithes, et, par transport, a ]'impression 
sur des surfaces l'Oides, ainsi que cela est ex­
pose plus haut. )) L'a vocat du dcfendeur pn',_ 
tendait que le titre ne se rapportait qu'a rles 
types ou blocs, tandis CJUC la revendication 
comprenait en outre la composition de la 
planc.:he tout entiere en forme d'affiche. La 
Cour n'a pas admis cette maniere de voir. J'ai 
neanmoins cru devoir vous signaler cc cas, 
afin de montrer cornbien il est necessairo que 
le titre d'un brevet anglais soit rc<.lige avec 
soin, non seulement pour eviter des clifficult0s 
avec le Bureau des brevets, mais encore pour 
qu'il ne puissc pas se produire ultcrieure­
mcnt rl'objections legales contrc la validitc 
du brevet. 

Dans l'affaire du brevet Van Gelder, la 
Cour a ell'' pri<~e d'intcrtlire tt l'officicr de la 
loi (l'attorney general) d'autoriser l'amcnde­
mcnt d'un brevet dans un scns qui, preten­
<lait-on, donnerait ala specification une portee 
plus ctendue que celle de l'inYention revendi­
quee a l'origine. La Cour divisionnaire et la 
<:our d'appel ont ete d'accor<l pour decider 
qu'une interdiction semblable ne saurai t etrc 
adres$ee it l'officier de la loi .. i cc clernier 
autorise un amendement en contradiction 
avec la sons-section 8 (le la section 18 de la 
loi,- c'est-a-dire un amendement ensuite du­
quel la specification amenclee revendiquerait 
une invention essentiellement plu etendue 
que !'invention revendiquee par la pccifica­
tion avant l'amendement, - alors cet amen­
dement pourra f>tre conteste dans une action 
ulterieure. 

Dans l'affaire du brevet Serrell, le contrd­
leur a refuse d'autoriser l'in traduction d'un 
certain amendement dans la specification d'un 
brevet. Sur l'appel du brevet<\ l'off1cicr de la 
loi a decide qu'un brevete ne pouvait pas an­
nuler une revendication large, pour lui en 
substituer une autre sc rapportant a unc dis­
position secondaire completement decritc dans 
la specification originale ; cela revient a dire 
qu'une revendication amen dee doit se 1 imi­
ter a !'invention revendiqw:Je ~l. l'originc, 
qu'il ne faut pas r.onfondre avec ce qui a pu 
etre rJ.ecrit originairement dans la sp<''cifica­
tion. 

Bien que le controleur ait repousse la de_ 
maude tendant a !'enregistrement du mot 
« Kokoko », qui signifie « chouette » dans lc 
langage non ecrit des Incliens Chippeways, il 
a consenti a enregistrer le mot « Oomoo » 
(prononcer : oumou), qui Yeut dire rc ehoix )) 
dans le langage des indigenes de 1' Australie. 
II avait cte fait opposition a !'enregistrement 
de ce mot a cause tlc sa ressemblan('e a vee 
le mot« Emu )) (prononeer : imou), nom d'un 
grand oiseau ressemblant au casoar, qui c'ta it 
deja cnregistre rommc marque pour le me­
mes marchandises. On a enYisage que ces 
deux mots ne se ressemhlaient pas uffi am­
mont pour pouvoir creer une confusion, ct que 
lc mot « Oomoo », bien qu'employe par lc 
indigenes de l'A.ustralie, etait evidemment 
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r!.epour\'u de toute signification pour un .An­
glai ordinaire. 

Dans l'affairc Jay c. Lacller, il a ete juge 
(1Ue le plaignant n'avait droit a une ordon­
nance intcrcli ant au defendcur d'employer la 
marque du premier, qu'en ce qui concernait 
le produits pour lesquels ladite marque avait 
etc enregistree. On sait qu'en Grande-Bre­
tagne lcs marchandises sont reparties en 
50 classes pour !'enregistrement des marques; 
mais il arrive souvent que l'on fait em·egis­
trcr des marques pour certains procluits spe­
ciaux, et non pour tous lcs produits d'une 
meme classe. D'apres l'arret susmentionne, le 
proprietaire de la marque n'est protege que 
dans les limi tes (JU'il a tracees 1ui-meme lors 
du depot. 

Il a etc juge dans !'affaire Davis & Go c. 
Slribolt & Co que la designation ordinaire 
donn!''e dan un pays europeen a unc subs­
tance inconnue en A.ngleterre, ne pouYait 
pas etre consid<''ree comme un nom de {an­
taisie, des le moment ou la substance en 
question eta it importee en A ngletcrre. Les 
denomination · « BokiH » ot « Bokol )), qui, 
avant la date de la demande cl'enregistrement 
en Angleterre, t'taient employees en Norvege 
et en Suede pour de igner une espece de 
hierc particulH~re dont la fabrication ne fai­
sait l'objet d'aucun droit privatif, ont en con­
sequence rte retranchee du registre des mar­
que . 

:VIe sieurs Thomp on l:' Co, proprietaires des 
:\Ianor \Yorks (Usines du ~Ianoir) a \Volver­
hampton, a~·ant demande a faire enregistrer 
le mot « ~Ianor » comme marque de fabrique, 
virent leur demande refm;ee par le controleur. 
Appel ayant ete interjetc, la Cour decida que 
lc mot « :\fa nor » n'etait pas assez vide de 
·ens pour pouvoir constituer un nout de {an­
laisie, et con firma en con equcnce la decision 
du contrl>leur. 

L'airairc Bodega < :ompany (limited) et Ri­
vih·e c. Owen se rapportait a l'usage fait d'un 
certain mot comme marque de fabrique et 
commc enseigne d'une maison de commerce. 
Il a <'~tc} juge que, bien que dcscriptif, le mot 
« Bollega » pouvait etrc enregistre s'il avait 
etc employe comme marque de fabrique avant 
le 13 aout 1875; mais que le droit resultant 
d'une marque ctait limite <l !'apposition de 
cette derniere sur des marchandises et rJue, 
par consequent, !'enregistrement ne conferait 
aucun droit privati£ sur ce mot employe 
comme cnscigne. 

D'a pres la pratique la plus reccnte du Bu­
reau tlos marques de fahrique, lc nom cl'une 
personne ou d'une maison de commerce ac­
compagn(' de la dl' ignation d'un produit spe­
cial, ne pent constituer une marque de fabri­
quc valable. Tel est, par exemple, le cas des 
mots « Hobin on' Gaz Engine )) (machine a 
gaz Robin on), rrui, tout recemment encore, 
auraiont ctr aeceptes comme marque. De de­
nominations semblablcs sont toutefois encore 
enregistrt'O ; mais flans ee <'a , c'est le nom 
qui con tiluc la partie caractcristique cle la 
marque, el le deposant doit renoncor expres 
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sement a tout droit exclusif sur les mots qui 
l'accompagnent. 

Dans une lettre precedente, je m'etai dc­
mande, a }'occasion de l'article 23 de la loi 
suisse, quelle serait la vraie marche a suiYre 
pour un agent charge de dcpo er une demande 
de brevet concernant une invention qui lui 
paraltrait etre identique ou en collision a vee 
une autre invention, pour lar1uelle il aurait 
dejit prepare une demande de brevet au nom 
cl.'un e autre personne. Prevenir chacun des 
deux clients de ce qui a etc fait par l'autre 
serait peut-etre influer sur la possession defi~ 
nitive de l'invention; d'autre part, le second 
client pourrait etre entralne dans des depenses 
consideralJle et inutilcs, s'il n'etait a verti de 
ce qui se passe. 

Cette question vient d'ctre delinitivement 
resolue par l'Institut des agents de brevets, 
qui a formule lcs recommandations suivantes: 

1o Lorsqu'un agent re<;oit d'un client unc 
communication contlclentielle concernant une 
invention qui fait deja, ou qui e t pres de faire 
l'objet d'une 1lemande (le :brevet, son devoir 
est de garder le secret a cet cgard, et de ne 
rien dire ou faire dont on puisse conclure a 
l'existcnce de cette invention. 

2o Lorsqu'un agent rec;oit d'un client une 
communication confidentielle concernant une 
invention qui fait deja, ou qui est pre de faire 
l'ohjet d'une demande de :brc\·et en faveur 
d'un tiers, son devoir est cle cletourner son 
econtl client de faire cl.es d1'>penses inutiles, 

autant que cela lui est possible sans manquer 
a la discretion rru'il doit au premier. 

3o Si deux inventions en contlit sont portees 
de van t le meme agent, il n'e t pas de irable 
que celui-ci dissuade Je second deposant de 
depose!' une demande de brevet, car il est tou­
jom·s possible que la premiere demancle finisse 
par etre abandonnee. 

Le reglement des douanes relatif a !'appli­
cation de la loi sur le marques de marchan­
dises vicnt de subir quelque modifications, 
ou il est tenu compte autant (jUC possible de 
convenance du public commerc;ant. Les fonc­
tionnaires cles douanes sont maintenant auto­
rises a delivrer, sans autorisation specialc du 
Departement des finances, les objets envoye 
comme cadeaux et destines a un usage per­
sonnel, les articles en voyes en reparation, les 
<< cchantillons sans valeur » de marchandises, 
ainsi que le produit de l'industrie hritan­
nique rec;us en retour et exempts de droit 
d'entree. Il convient de rappeler que la loi ne 
s'appli 1ue pa aux marchandises depourvues 
de marques ou de designations commerciales, 
mais qu'elle est exclusi vement dirigee contre 
l'emploi des fausse~ designations commer­
ciale . Les marques et designations (jUi ne 
sont pas combinees de manierc a induire en 
erreur, ne tombent pas sous le coup de la 
loi. 

L'ecrivain (le la prcsente n publie, dans le 
Cha-mber of Commerce Journal du mois de 
juin, un article intitule << Le cotlt comparatif 
des brevets anglais et etrangers ». Cet article 
a fait ressortir non seulement que les taxes a 
ayer pour l'obtenti on et le maintien d'un 
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brevet anglais etaient cxcessives en compa­
raison de celle etablies par la plupart des 
autres pays, mais encore que la durce lle la 
protection obtenue etait plus courte que par­
tout ailleurs. L'ecrivain a choisi 11 pays 
parmi les plu importants des differente par­
ties du globe, et a indique pom· chaeun cl'eux 
le total des taxes a payer pour }'obtention ct 
le maintien d'un brevet jusqu'au maximum 
de la protection legale, ainsi que le coftt an­
nuel moyen d'un brevet dans chaqur pays. 
Ce tableau donne des resultats curieux. Les 
deux principaux pay qui soumettent la nou­
veaute de l'invention a un examen prealable, 
l'Allemagne et les Etats-Unis, sont aux extre­
mi tes opposee de l'echelle en ce qui coneerne 
le cot'tt annuel moyen, c'est-a-dire qu'un bre­
vet allemand co lite £ 17. 12. 0 par an, tan dis 
qu'un brevet americain ne coute que £ 0. 8. 5. 
Le cof1t annuel moyen d'un brevet anglais 
est de £ 11. 0. 0 ; il est en moyenne de 
£ 5. 10. 5 pour les 14. pays mentionnc plus 
haut. 

L'article en question fait, en outre, remar­
quer que la durec mo~·enne de brevet est cte 
15,3 annees, tandis que dans la Grande-Bre­
tagne, dans l'Inde bri tannique et dans Irs co­
lonies britanniques en general, le terme de 
protection n'est !fUe de 14 ans. Si l'on tient 
co1npte clu fait que le 9 ou 12 premier mois 
de cette duree tota.le . ont generalement per­
dus, par lc fait que ]a demande cl.e brevet est 
d'ordinaire accompagn1"e d'une specification 
provi oirc, on arrive a la conclusion que la 
durre d'un hrevet hri tannique devrait etre 
portee de ll1 a 16 ans au minimum. :r~n Bel­
gique et en E pa gne le brevet rlurent 20 ans; 
ils tlurcnt 17 ans aux l;:tats-Uni ·, et en France 
il se prorluit actuellement un mouvement 
d'opinion pui sant pour porter la dm·ee des 
:brevet rle 15 a 20 ans. 

L't~ cri vain propose de reduire les taxes !le 
renouvrllement, qui 'elevent actuellement a 
£ 10, £ 15 et -£ 20, et de faire payer au brevete 
les taxe suivantcs : pour les premiers 4 ans 
£ -'1, com me main tenant ; pour la 5e annre £ 5; 
pour la Gc annee £ G, ct ainsi de suite jusqu'a 
f 14 pour la H.e annce. C:ela produirait un to­
tal de f 99, soit une moyenne annuelle de 
£ 7. 1. G, contre £ 151t et f 11 que l'on paye 
actuellement. Et si la duree du brevet etait 
portee de 14. a 16 ans, comme cela a ete pro­
po e, il y aurait a ajouter deux taxes annuel­
les de £ 15 et £ 16, ce qui ferai t £ 130 pour 
les 16 ans, soit une moyenne annuelle de 
£ u. J. n. 

I./article recherche ensuite dans quclle me­
sure les recettes du I3ureau des brevets 
seraient affectees par l'adoption des modifi­
cations proposees, en prenant pour :base les 
chifircs publies dans le rapport du controleur 
general pour l'annee 1887. Le montant des 
taxes encaissees actuellement pour renotr 
veHement de 1Jrcvets ne represente pas celui 
qui serait 1lu normalement pour chaque 
annee, car un grand nombre de brevets de­
livrcs avant 1881: on t ete renouvele.· par le 
paycment de taxe de £ 50 et £ 100. En 
d'autres termes, bien des brevets renouveles 

pour 1887, l'ont ete par des payements qui• 
clans certains cas, ont ete effectues plusieurs 
annees a l'avance. Ilresulte des calculs faits 
que, si les conditions relatives aux taxes de 
renouvellement etaient normales a l'heure 
actuelle, les recettes seraient plutot inferieures 
que superieures a celles que produirait rap­
plication des taxes reduites telles qu'elles 
. ont proposees, et cola sans tenir compte de 
}'augmentation des demandes de brevets et des 
renou vellcments, rrui ne manquerait guere de 
se produire si les taxes de renouvellement an­
nuelles etaient ramenees a un taux plus rai­
sonnahle. 

Pendant l'annee 18 G, il a eti> demande 
17,'176 brevets, et il en a etc scene 9,069 
(52,8 pour 100). En 1887, 18,051 demandes 
de brevets ont ete deposees, mais le nombre 
des brevets scelles n'est pas indique. La 
meme annee, ]e nombre des dcmandes de 
brevets s'est elevc, aux lttats-Unis, a 34,420, 
et celui des brevets delivres a 20,429 (59 
pour 100). Ainsi, il a ete depose, aux lhats­
Unis, deux foi plus de demandes rru'en An­
gleterre, et il y a ete delivre plus du double 
de brevets, nonobstant l'examen prealable 
severe qui y est fait de la nouveaute de 
l'invention. ~omme on l'a vu plus haut, la 
taxe gouvernementale pe1·(~ue pour un brevet 
americain est vingt-deux fois moindre que 
celle pcrc::ue pour un brevet britannique, et 
neanmoins le Bureau des hrevets do Was­
hington a cu l'annce clerniere un excedent 
de recettes cle f 29,000. Il est done evident 
que le taxes anglaisos pou rraien t etre re­
duites dans une tres forte mesure, sans nuire 
necessairement ll ]a qualite du travail du 
Bureau des brevets, et tout en lui permettant 
de cou vrir ses frais. On petit affirmer non 
sculement que Jes in venteurs anglais ont le 
droit d'exiger rru'il soi t apporte quelque atte­
nuation aux restrictions onereuses et vexa­
toires auxquelles ils sont actucllement sou­
mis, mais encore qu'il erait dans l'interet 
bien entenuu de l'Etat de leur conceder des 
avantages egaux, sinon superieurs, a ceux 
dont les in venteurs joui sent dans cl'autres 
Etats. 

G. G. M. HARDI~GHA:\1. 

Lettre d'ltalie 

LE NOi\I PER~O~NEL ET LE N0:\1 C01\Ii\IERCIAL 

DA~~ LA LI~GlSL .\TION ITALIE~~E 

I. L'Italic ne possede pas, comme d'autres 
Etats, une loi speciale sur le nom personnel 
et le nom commercial, mais certaines Je ses 
lois contiennent des dispositions sur cette 
matiere. Ansi le code penal de 1859, - qui 
cessera bientol d'etre applique vu la promul­
gation prochaine du nouveau code penal, -
dispose ce qui suit dans on article 39q : 

<< Si quelqu'un contrefait au detriment d'un 
tiers le nom, la marque ou ton t autre signe 
appose avec l'approhation du gouvernement 
du roi Rur de · marchandises, des animaux 
ou des produits manufactures, ou sur des 



amvres de !'esprit, dan le but de faire croire 
que les usdits objets ou animaux provien­
nent des personnes, de etahlissements ou 
des races don t la marque ou le signe a ete 
con trefait, l'auteur de la contrefa<;on sera 
puni d'une amende pou vant s'elever jusqu'a 
cinq cents lires, outre les dommages-interets 
et la confiscation des objets contrefaits et 
des instruments ayant servi ala fraude. )) 

L'article 285 du nouveau code penal, dont 
!'entree en vigueur ne peut se faire attendre 
longtemps, est beaucoup plus large, plus 
simple et plus severe. Voici ce qu'il dispose 
sur la matiere qui nous occupe: 

(( Quiconque contrefail ou altere les noms, 
marques ou timbres des auteurs d'ceuvres 
de l'esprit, des fabricants, des expediteur 
ou. des entrepreneurs de commerce ou d'in­
dustrie, ou les dessins ou modeles industriels 
appartenant aux susdit , est puni de quatre 
a tren te mois de prison et d'une amende de 
cinquante a cinq mille lires. - Le juge 
peut ordonner que le jugement soit insere, 
aux frais du condamnc, dans un journal 
qu'il designera. » 

Sans entrer dans de plus amples details, 
nous nous bornons a approuver que le legis­
lateur italien ait abandonne la voie sui vie 
par la plupart des legislations en cette ma­
tiere, - c'est-a-dire !'application de peines 
purement pecuniaires, - et qu'il ait etabli 
la peine de prison. Les dclits vises par !'ar­
ticle en question sont presque toujours com­
mis dans un but de lucre, et s'il est juste 
qu'il soient frappes d'une peine pecuniaire, 
il ne l'est pas moins qu'une peine afflictive 
vienne encore s'y joindre. La plupart de 
ceux qui commettent de telles f.raudes ne 
souifrent pas beaucoup des peines pecuniaires, 
d'autant plus qu'ils peuvent y faire face au 
moyen des gains illcgitimes rru'ils ont rea­
li es; en revanche, ils ont grand'peur de la 
prison. En etablissant une peine qui empeche 
le dclit de se produire, le legislateur s'e t 
conforme aux sains principes du droit penal. 

II. En dehors des dispositions du code 
penal, le nom des per onnes et des raisons 
de commerce est encore protege par une 
autre loi, celle du 30 aoftt 1868 sur les mar­
ques et signes distincti f de fabrique. ( :ette 
loi, dont le but principal est cle proteger le 
marques de fabrique, d'etablir les formalites 
qui donnent droit a la protection, et de fixer 
les penalites devant frapper les contreve­
nants, contient dans son article 5 la dispo­
sition suivante : 

<< La prohibition generale d'usurper le nom 
ou la signature d'une societe ou d'un indi­
vidu etant maintenue, il est, en outre, de­
fendu de s'approprier la rai on de commerce 
ou l'enseigne commel'ciale, l'embleme carac­
teristique, la denomination ou le titre d'une 
association ou d'un corps moral, soit etran­
gers, soit nationaux, et de les apposer sur 
des magasins, sur des objets d'industrie ou 
de commerce, ou sut· des dessins, gravures 
ou autres ceuvres d'art, et cela quand bien 
meme la raison de commerce, l'enseigne, 
l'embleme, la denomination ou le titre sus-
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mentionnes ne feraient pas partie d'une mar­
que ou d'un signe distinctif, ou ne seraient 
en aucune maniere enregistres conformcmenl 
a la pre sen te loi. )) 

On comprendra ai ement que, gn\ce a cette 
disposition si large, il ne se presente guere 
de cas ou, pour pouvoir reprimer }'usurpation 
cl'un nom, il soit necessaire d'accomplir prea­
lablement une formalite quelconque. 

III. 11 convient maintenant de mettre en 
regard l'article 5 de la loi et l'article 1er, 
lequel ctablit les conditions que doit remplir 
une marque pour pouvoir jouir de la protec­
tion apres depot. Il ~r est dit entre autres: 

« La marque ou signe distinctif doit etre 
differente de celles qui sont deja employees 
legalement par d'autres, et doit indiquer le 
lieu d'origine, la fabrique et le commerce, 
de fa<;on a constater le ?W?n de la personne, 
la raison de commerce de la societe et 
la denomination de l'etablissement d'ou 
proviennent les produits ou les marchan­
clises ..... >> 

On voit par la que la loi italienne, diffe­
rant en cela de la .plupart des autre lois, 
exige que le n01n de la personne 01l la 'raison 
de co1nmerce figure dans la marque. 

Nous ne voulons pas ouvri!· ici une dis­
cussion sur la genese ou sur !'interpretation 
de la loi; mais chacun comprendra qu'en 
exigeant que la mar<rue contienne toujours 
le nom de la personne ou la raison de com­
?nercr, la loi rend presque inutile le depot; 
car, meme sans avoir accompli ce dernier, on 
pourra en tout temp demander !'application 
de l'article 5, d'apres lequell'usurpation d'un 
nom ou d'une raison n'ayant fait l'objet 
d'aucun depot est frappee des memes peines 
<JUe celle d'une marque deposee conformement 
aux disposition de l'article 1cr. Le depot de 
la marque ne devient necessaire que lor qu'on 
veut obtenir la protection pour les elements 
figuratifs et les accessoires (lUi accompagnent 
le nom. 

IV. ( :ette particularile de la loi i talienne 
a donne lieu recomment a une exception 
judiciaire pouvant, a premiere vue, paraitre 
fondce, mais que lc Tribunal correctionnel 
de ~Iilan a repoussee avec raison par juge­
ment en date du 1er mai 1889. La maison 
Baratti & ~Iilano a Turin a vait depuis long­
lemps !'habitude d'envelopper les caramels 
fabriques par elle dans de petits papiers 
portant sa raison de commerce, plus trois 
armoiries royales et princieres dont elle etait 
au tori see a se sen·ir. Il arri \'a que plusieurs 
conflseurs de '\Iilan iirent imprimer, tous 
chez le meme lithographe, des papiers por­
tant les mots Baralli l' Jiilano, ainsi <Jue 
les trois armoiries mentionnees plus haut, 
et qu'il s'en servirent pour envelopper les 
caramels de leur fabrication. Quelque -uns 
d'entre eux ajouterent leur propre nom ur 
le cotes de l'en veloppe; d'autres firent pre­
ceder la raison de commerce de leur con­
currents des mots genre de, ecrits en carac­
tere, microscopique ; mais ces adjonctions 
f>taient imprimees de telle sorte que, le 
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caramels une fois enveloppes, il ne restait de 
visible que le mots Baratti & ... ~Iilano et les 
trois armoiries. Il convient de mentionner ici 
que, bien que n'ayant pas depose de marque, 
la maison Baratti & Milano avait fait plu­
sieurs publications clans les journaux, pour 
indiquer les signes distinctifs auxquels on 
pou vait reconnaitre ses caramels, et a vait 
meme reproduit l'enveloppe employee par 
elle, en mettant le public en garde contre 
l'emploi abusif qui etait fait de sa raison de 
commerce; dans ces publications, les mots et 
signes imprimcs sur l'enveloppe ctaient desi­
gnes sous le nom de marque de fabrique. 

Une action penale ayant ete intentee aux 
susdits confiseurs de Milan et au lithographe 
employe par eux, les accuses alleguerent que 
la maison Baratti & :\Iilano s'etant dite au 
benefice de la protection des marques de fabri­
que alors qu'elle n'avait fait aucun depot, elle 
ne pouvait invoquer ni l'article 5 de la loi, 
qui protege les noms a }'exclusion des mar­
ques, ni l'article 1e•·, qui ne protege que les 
marques depo ees. Cette exception a ete reje­
tee dans les termes suivants : cc Le tribunal 
fait observer que les prevenus sont purement 
et simplement appeles a repondre d'une usur­
pation de nom, ainsi que cela ressort claire­
ment du chef d'accusation, oitle seul fait mis 
a leur charge est d'avoir employe des enve­
loppes de papier portant illicitement le nom 
de la maison Baratti & Milano de Turin . 
Peu importe que la maison demanderesse ait 
cru reconnaitre dans l'acte des prevenus les 
caracteres d'une contrefagon de marque, et 
qu'elle l'ait qualifie comme tel dans les aver­
tissements publies par les journaux; l'acte 
cl'accusation applique a cet acte le vrai 
n01nen juris en le qualiflant simplement 
d'usurpation de nom, et c'est sous ce seul 
aspect que le tribunal examinera le fait pre­
sentement impute aux prevenus. Et si dans 
!'instruction, tant orale qu'ecrite, ou dans le 
present jugement il a ete OU il est <JUestion 
de contrefac;on, d'imitation ou d'usurpation 
des elements figuratifs dont il a plu a la 
maison demanderesse d'entourer son nom, 
ainsi que le font du reste tous les fabri­
cants, cela a ete fait ou se fera non pas dans 
le but d'en deduire un chef d'accusation 
special, mais uniquement pour faire ressortir 
la bonne ou la mauvaise foi des prevenus 
dans l'usage fait par eux du nom d'autrui. 
Si, pour avoir omis de deposer conforme­
ment a la loi la marque dont elle accompa­
gnait son nom, la maison demanderesse a 
perdu le droit a l'usage exclusif de cette 
marque, elle n'e t pas pour cela empechee 
de poursuivre en justice !'usurpation du nom 
lui-meme. 

<< Comme l'a deja declare la Cour supreme 
de Turin dans un arret en date du 27 juin 
1883, il serait irrationnel de soutenir que, 
tandis que l'imprescriptibilite de la propriete 
des noms est de principe general, ce droit 
doive etre limite relativement aux industriels 
et aux commer~ants qui, conformement a la 
loi, font de leur nom un signe distinctif de 
leurs produits, signe dont l'usage illicite 
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constitue non ~eulement une violation du 
(lroit de marque, mais encore une usul'pation 
de nom tom bant sou , le coup de l'arlide 5 <le 
la loi. » 

V. Ce jugement du Tribunal de :\Iilan n'est 
cornme cela a ete dit, que !'application d'un 
principe th~ja reconnu et acceptc ~Jlusieur~ 

fois par la <:our de Gassation de Turm, et qm 
a aussi ete applique dans le~ rapports intet·­
nationaux. Le meme Tribunal a condamne, 
par jugement en date du 4 juillet. 1888, un 
fabricant de poudre a cheveux, plu leurs par­
fumeurs et deux lithographes pour avoir 
faLrique et Yendu des boites de poudre por­
tant des etiquettes au nom de la maison Gelle 
frere de Paris. 

Il ne manque toutefois pas en ltalie, de 
jugements sur la matiere qui nous parais~ent 
inexplicables. Un nomme Fonzo Domemco, 
pharmacien a Acireale, avait mis en vente 
une emulsion de foie de morue dans des bou­
teilles munie d'une etiquette portant les mots 
Scott's Emulsion, qui ressemblait 1Jeaucoup 
a !'etiquette de la maison Scott & Bro,vne. 
Bien que Fonzo ait fait figurer son propre 
nom sur !'etiquette en question, le Trilmnal 
de Catane ne l'en condamna pa~ moins, par 
jugement en date du 8 novembre 1887, pour 
usurpation de nom et contravention a !'arti­
cle 5 de la loi du 3 aoftt 1868; mai la Cour 
d'appel de Catane l'a acquitte, par arret en 
date du 17 decembre 1887, pourla raison qu'il 
s'etait servi du nom de Scott dans le seul 
but de faire connaitre la qualite du pro­
duit, et que, sur les etiquettes, il avait incH­
que cette preparation comme provenant de 
lui. 

VI. I..'article 5 mentionne plus haut pro­
tege aus i les enseignes des maisons de com­
merce, (l'oil il suit que leur usurpation est 
aussi punie sans dep()t prealable. La Cour 
d'appel de Naples a toutefois, par arret en 
date du 24 fevrier 1886, donne gain de cause, 
au civil, aux nommes Bolla & Primicino, qui 
avaient usurpe l'enseigne Hdtel de la Ville, 
adoptee precedemment par le nommc Fioren­
tino. L'arret en que tion etait motive par le 
fait que le second n'avait pas accompli les 
formalites prescrites par la loi sur les mar­
ques, tandis que les usurpateurs avaient e~ec­
tue un depot regulier. La Cour de cassatwn 
de Naples a annule cette decision par arret 
en date du 23 juin 1888, faisant observer avec 
raison que l'enseigne d'un hotel ne pouvait 
etre assimilee aux marques destinees a 
figurer sur des produits, lesquelles seules 
etaient soumises aux formalites speciales 
prescrites par la loi sur les marques de fa­
brique. 

Le 23 fevrier 1889, la Cour d'appel de Turin 
a rendu dans un cas semblable un arret que 
nous ne saurions approuver. Un nomme Cu­
riolo, qui exploitait a Cuneo un h 6tel sons 
l'enseigne de la Croix d'or, quitta les locaux 
qu'il avait occupes jusque la, et transporta 
son exploitation dans ~ne maison oil la meme 
industrie avait ete exercee sous l'enseigne 
de l'H(;tel de Londres, enseigne qu'il con-
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serva en y ajoutant le nom de son aneien 
hotel. .\.pres celn, les nommc ~elemeano t' 

, 'erena louercn t les anciens locaux de Curiolo, 
et y ouvrirent un lHHel auxquel ils clonnerent 
le nom tlc .... Vouvelle Croi.t· (l'or. Le Tribunal 
de Cuneo a estimc que ~:et emprunt de l'en­
seigne (l'autrni n'tHait pas li cite; mais s.on 
jucrement a ete reforme par la <:our de Turm, 
cette clerniere etant d'a \' iS qu'il ne pou \'ai t Y 
a voir de confusion entre les deux hotels. Il 
n'est point necessaire d'expliquer pourquoi 
cette (lecision nou parait peu correcte. 

En clepit de cette exception, on peut s'ap­
puyer sur les cas cites plus haut pour affir­
mer que, si en Italie comme ailleurs il se pro­
duit des actes contraires a la bonne foi et 
ala lovautc commerciale, la plupart de nos 
tribun~ux. comprennent et appliquent la loi . 
conformement a la justiee et a l'equitl\ et 
sans egard pour la nationalite des parties en 
cause. 

M. A~IAR. 

JURISPRUDENCE 

EsP.\GNE. - :Y.fARQUE DE FABRIQUE ET DE 
CO:\I.:\IERCE. - < :ARACTlhm Dr::>Tr:scTrF. - E:s­
REGISTRE:\IENT. - PUBLICATIO:S. 

(Gaccta du 2-4 septembre 18~7. - Tribunal supreme, 
6 mai 1887 .) 

La marque de fabrique qui contient un 
nom propre est caracterise par ·ce nom; d'oil 
il suit que l'emploi de ce nom dans une autre 
marque, encore qu'elle differe par cl'autres 
qualificatifs, coins, timbres, vignettes, cons­
titue une atteinte portee aux clroits du pro­
prietaire de la premiere. 

Celui-ci peut done conclure ala suppression 
de cette marque concurrente et a des domma­
ges-interets, alors meme qu'on lui opposerait 
u ne concession de breYet accordee posterieu-
ement au sien. 
Il en est ain ·i a plus forte rai on, si ce bre­

vet n'a pas etc regulierement obtenu. Notam­
ment la validiU• d'un brevet exige, en vertu 
de !'article 12 du (lecret clu 20 dccembre 1850, 
rendu applicable a l'lle de Cuba par !'article 
1'1 du reglement du 31 mars 1882, l'enregi -
trement de la marque dans un registre a ce 
destine, et en outre a la publication de la 
demande de concession du brevet dans la 
Gaceta trcnte jours au moins avant la con­
ces ·ion elle-meme. 

(.Journal du dToit international prive.) 

FH.ANCE. - BREYET n'I::S\'E>;TION. - Dt::­
FA 'T n'EXPLOITATJO::S.- Df:ca t::AXCE. - EFFF:T 
RI::TROACTIF. 

La decheance d'un brevet d'invention, 
encou?'lte par application de l'article 32 
~ 2 de Za Zoi du 5 juillet 18-1:3 pour defaut 
d'etrp loitation dans les deux ans, ne pro­
du it pas cl'effet retroactif; elle ne {l·appe 
Ze brevet que pour Z'aveni1·, et, quand au 
passe, ne porte aucune atteinle ni au 

p1·ivilege qui eta it acquis au brevete, 
ni rtu droit de pow·suile inherent c~ ce 
bn:vet. 

(Com· de cassatiou (Cl1. cr.), 10 jam·ier '188). Combret 
contre Bondonaeuu. ) 

Sur le moyen pris de la violation des arti­
cles 32 ~ 2, et 40 de la loi du G juillet 181/i : 

Attendu que la clecheance encourue par 
application de cette disposition dudit article 
ne produit pas <l'effet retroactif; qu'a la diiTe­
rence de la nullite, la decheance ne frappe le 
brevet que pour l'avenir, et, quant au passe, 
ne porte aucune atteinte ni au privilege qui 
etait acquis au brevete, ni au droit tle pour­
suite inherent a ce brevet : 

Attendu qu'il est constate par l'arret qu'a 
la date du 30 novembre 1885, Combret a 
obtenu un brevet d'invention ·pour un sys­
teme de briquettes de charbon perfectionnees, 
elites fumivores; que, moins de deux ans 
apres, le 21 novembre 1887, il a fait saisir lcs 
briquettes pretendues contrefaites, et que, le 
28 du meme mois, deux jours avant que la 
decheance resultant du defaut d'exploitation 
de l'objet de son invention ne flit encourue, 
il a fait assigner les defendeurs devant le 
tribunal correctionnel de la Seine; 

Attendu que, sans conte ter ni la validite 
du brevet ni !'existence du fait materiel de la 
contrefa<;-on, l'arret s'est appuye, pour decla­
rer mal fondee !'action de Combret, « sur ce 
qu'il n'est pas etabli d'une maniere suf­
fisante qu'il ait exploite le brevet, objet du 
present litige; qu'ain i done aucun preju­
dice ne lui etait cause au 28 novembre 1887, 
et qu'on ne saurait pretendre serieusement 
qu'un prejudice am·ait pu se produire du 
28 au 30 novembre 1887, date de la de­
cheance »; 

Attendu qu'en faisant resulter l'ab ence de 
prejudice pour le hrevete uniquement de ce 
qu'au moment oil il a exercc !'action il n'avait 
pas encore exploitc sa decouverte, et de ce 
que l'arret attaque a meconnu l'effet de droit 
exclusif accorde au brevete a partir de la si­
gnature clu brevet, et faussemen t attribuc a 
la de(;heance un effet rctroactif; tqu'il a, par 
suite, viole les dispositions ci-dessus visees. 
- Casse. 

ETATS-UNIS.- BREVET D'INVENTIO~ AMJ~­
RICAlN. - MEI\IE BREVET PRIS ANTI::RIEURE­
:\IEXT A L'J;:TRAXGER. - BREVET ETRA~GER 

PROLO::\GJ::. - DlJRl::E DU BREVET A~IERICAIN. 

LO?"Sq'lle le brevet etranger a ete delivre 
pour un Ler1ne cottrt, et que le brevete, 
1lSanl d'un droit etabli pa1· la loi, a Obtenu 
Za prolon{)ation cluclil brevet moyennant 
le payement cl'une ta.re clelerminee, un 
brevet des I~'tats-Unis deliV?·e ttlterieure­
ment pour la meme invention deme'!lre en 
vigueur jusqu'a l'e.rpiration du brevet etran-
ger. . 

Pour que le breret des Etats- L'nis so it 
valicle, il n'est point necessaire qu'il porte 
une mention du bnvet etranger delivre 
pour !a meme invention, ni qu' il indique 



lc te ·rnu: auquel sa duree est lim ilee par le 
(a it df' Cl' dernie1·. 

(Cour· srtpreme, 21 janvier 1 ·sn.- Bale Hefrigerating Co 
c. Geo r·gt' H. Hammond & Co.) 

La Cour supreme vient de rendre un arret 
<laos une question rlu plus haut interet pour 
le inventeurs etrangers qui veulent jouir 
pour leurs inventions de la protection legale 
:.ux Ji:tats-Unis. Il s'agit de 1a disposition 
de la loi americaine <l'apre laf{Uelle la dun~e 
clu brevet americain est limitee par celle du 
brevet etmnger obtenu antcrieurement pour 
Ia me.me invention. L'application de cette 
disposition est rendue particulierement diffi­
cile par la grande variete des legislations 
etrangeres. Ce qui complique aussi la clues­
lion, c'rst que la elate clu brevet americain, 
-- d'apd~ s 1aquelle e calcule la duree de ce 
rlernier, - n'est pas celle de la demande, 
mais Gelle de la dclivrance du brevet, et qu'il 
s'ecoule entre celle·ci ct cellc-la un intervalle 
c1ui se compte parfois par semaines, parfois 
par annees. 

Voici en substance le fait de la cause : 
.John J. Bate, le ccdant <l demandeurs, a 

clepo, e aux 1~tats-T:nis, en date du 1er de­
cembre 1876, une clemande <le brevet pour 
un procedc ayant pour objet la conservation 
cle la viande pendant lc transport et le 
maga:sinage, et a obtenu le brevet y relatif 
en datr du 20 no\'embt·e 1877. Le 19 de­
cembre 1876, il a demancle au Canada un 
brevet pour )a meme i11Y011tion: <:C bre\·et 
lui a ct(~ <lelin·c SOilS la date clu 9 janYier 
t877, pour une clun~e de c:itHf ans. A-.;;ant 
l'cxpirntion Lle la einquiL·m' et <le Ia llixii->me 
anncc <ltl brevet, les demancleurs, usant du 
<lroit <1ue leur conferait la loi canadienne, 
ont demande ct obtenu ehaque fois une 
prolongation de cinq ans moyennant le 
payement de la taxe pre crite, en sorte que 
le brevet n'a pas cesse un eul instant d'etre 
en vigueur au Canada, et qu'il ne prendra fin 
dans ce pays tlue le 9 janvier 1892. 

Le demandeurs ont intente aux defendeurs, 
(levant la Cour de circuit du Massachusetts, 
une action en equite pour violation du brevet 
americain. Les defendeurs n'ont pas nic 
d'avoir fait usage de !'invention posterieure­
rnent a la date clu brevet, mais ils on t 
attaque la validite du bre-vet americain a 
rliver points de vue, et en particulier pour 
rles rai ons tin~es de !'existence du brevet 
eanadien . Ils pretendaient que le brevet 
amcricain etait nul parce que, delivre 
poslerieurement au brevet canadien, il 
enonc;.ait une duree de dix-sept ans, alors 
que le commissaire des brevets aurait du le 
munir d'une mention indiquant qu'il etait 
lleli vre pour un terme de einq ans a partir 
<le la date du bre-.;;et canadien. Subsidiaire­
ment les defendeurs, faisant valoir le fait 
que ee dernier brevet avait ete stipule pour 
une duree de cinq ans, pretendaient que 
c'etait ee terme-la qui devait e tre pris en 
consideration pour la fixation de la duree 
(lU brevet americain, et qu'il n'y a-vait 
aucune raison de tenir compte de la dis­
po ition rle la loi canadienne d'apres laquelle 
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tout brevet pouvait etre prolonge jusqu'a la 
cluree maxima de quinze ans. Ils concluaient 
done que, si le brevet amcricain a-vait jamai 
ete valable, il a vait dCt prendre fin le 9 jan­
vier 1882. 
Apr~s a voir entendu les plaidoiries, la <:our 

a rendu un arret rejetant l'action des deman­
deurs. Elle ne s'est toutefois pas prononcce 
sur le fond d~ la que ' tion, eta declare suivre 
le precrdent cree par la Cour de circuit du dis­
trict de Kew-Jersey dans l'affairP. Bate Refri­
gerating < ;o c. Gillett. 

Sur l'appel interjcte par les demandeurs, la 
caus: a ete portee devanl la Cour supreme 
des I•: tats-Unis. 

La question en litige etait cclle de !'inter­
pretation a donner a la section 4887 des sta­
tuts revises, dont -voici 1a teneur : 

« Nul ne pourra etre emp(~che rle recevoir 
<< un brevet pour son invention ou sa decou­
<< verte, et aucun brevet ne pourra etre <le­
« clare nul, pour la raison que !'invention 
(( ou 1a decouverte aurait ete premierement 
<< brevetee, ou qu'elle aurait premierement 
« fait l'objet d'une demande de brevet dans 
(( un pays etranger, a moins toutefois que 
<< laclite invention ou decouverte ne soit 
<< entree dans l'usage public aux l~tats- nis 
« plus de deux ans avant la date de la de­
« mancle. Mais tout 1Jrevet accorrle pour une 
(( invention brevetee anteriourement a l'etran­
(( p:er prenrlra fin en meme temps que le bre­
(( vet etranger; et s'il exi~te plusieurs brevet 
(( t'trangrrs, il prendra fln en meme temp 
<< que celui qui a ]a duree la plus rourte; 
<< clans aunm cas il ne pouna a voir une dm·ee 
<< lle plus rle dix-sept an . >> 

Les demandeurs soutenaient les deux pro­
positions sui van tes pour !'interpretation de 
cet arti(·le : '1° Les mot << (1ue l'invention ou 
la decouverte aurait etc premierement bre­
Yetee ou qu'elle aurait 1n·emierement fait 
l'objet d'une demande de brevet dans un 
pays etranger )) se rapportent a une de­
livrance ou a une demande de brevet ayant 
eu lieu non avant la delh;.rance du brevet 
aux l~:tats-Unis, mais avant la date de la 
dcmancle de brevet effectuee dans ce pays; 
2o d'apres la seconde partie de la section, le 
brevet americain nc doit pas prendre fin au 
terme de la duree pour laquelle le brevet 
etranger etait en vigueur lor de la clelivrance 
du brevet aux Etats-Unis, mais il doit demeu­
rer en vigueur aussi longtemps que le brevet 
etranger. 

Estimant que la seconcle des propositions 
ci-dessus ctait bien fondee, et que le brevet 
Bate ne devait pas prendre fin aux Etats-Unis 
avant !'expiration du bre,·et canadien, la 
(:our n'a pas juge necc ·saire de se prononcer 
sur la premiere de ces propositions. 

Les deux prolongations obtenues au Canada 
etaient de droit dans ce pa~·s lors de la de­
li vrance clu brevet amerieain. Comme elles 
ont ete so1licitees en temps utile, le brevet 
canadien n'a jamais cesse d'exister legale­
rnent. A aucun moment, meme lorsqu'il etait 
limite au 9 janvier 1882 ou au 9 janvier 
1887, on ne pouvait pr(~ voir avec quelque 
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certitude que ce brevet expirerait avant le 
9 janvier '1802. D'apres la section 4887, le 
brevet americain dure aussi longtemps que 
le hrevet ett·anger, sans toutefois pou voir 
<.lcpnsser le terme de 17 ans a partir de la 
elate de sa delivrance, et, bien qu'il soit 
stipule pour une duree de 17 ans, les tri­
bunaux doivent le declarer dechu en meme 
temps que le brevet etranger de date an­
terieure. Sauf la restriction qui resulte de 
la duree nonnale du brevet americain, les 
deux brevets doivent prendre fin en meme 
temps. 

La jurisprudence n'est pas unanime sur 
ce point. En 1878, 1879 et 1882, les Coul" 
de circuit des districts de Rhode Island du 
Sud de New-York et de New-Jersey' ont 
juge que le breYet americain devait prendre 
fin ~\ l'ex piration de la durec originate du 
brevet etranger, sans egard pour les prolon­
gations obtenues ulterieurement de l' l~tat 
etranger. 

Dans le present cas, la Cour supreme, -
considerant que la loi canadienne qui auto­
rise la prolongation du brevet etait en vigueur 
au moment de la demancle et de la delivrance 
du brevet americain ; considerant qu'aux ter­
mes de la loi canadienne cette prolongation 
etait de droit et qu'elle dependait uniquement 
de la volonte du brevete et du payement 
cl'une certaine taxe; considerant enfin que Ie 
brevet canadien n'a pas cesse un seul instant 
d'etre en vigueur, - a estime que le brevet 
americain ne devait pas prendre fin avant 
l'ex pi ration du terme de 15 ans clu brevet 
canadien. II importe peu que le brevet ameri­
cain ait etc stipule pour une duree de 17 an · 
au lieu de porter une mention disant qu'il 
expirait en meme temps que le brevet etran­
ger; une mention semblable pouvait etrc 
utile, mais n'etait nullement necessaire. En 
consequence, la <:our supreme a annule la 
Llecision de la Cour de circuit, et lui a ren­
voye l'affaire, pour continuer la procedure en 
appliquant la loi d'a1Jrf>s les nouveaux princi­
pes poses. 

Des personnes competentes en ce qui con­
cerne les questions de brevets aux Etats­
Unis ont fait remarquer qu'en poursuivant 
ju. qu'au bout le rai onnement de la Cour 
~upreme, on arrive a la conclusion que, pour 
maintenir en vigueur le brevet americain, le 
brevete doit continuer a payer les taxes dans 
le pays etranger jusqu'a !'expiration de la 
duree legale dLl brevet qu'il y a obtenu. Ce 
point n'a pas ete decide directement dans le 
ca qui nous occupe; mais il n'est peut-etre 
pas inutile rl'attirer ur lui !'attention des in­
tere ses. 
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premier qui nit ete puhlie par le Bu­
reau federal depuis la reorganisation 
qu'il a subie ensuitc de radoplion de 
la loi sur les breyels. 

En ce qui concerne les brerets d' ill­
re11f ion J 1es reuseignemen ts ne portent 
<rue sur un rnois et derni. soit sur Je 
te1nps qui s·esL econle entre 1"<: ntree en 
\·igueu r de la l oi ( 10 noYeJnbre '1888) 
l't le :~'1 deee1nLre. Le nornhre des 
<le1na11dcs de bre\·els (leposces a de 
heauconp de passe les pre\·isions, et s· est 
(neve au c.hiifre de 453. L'a1Iluence a 
t'tt' particulieretnen t grande lc '13 no­
veJuhre: jour o11 '1'14 denutndes ont ele 
deposees. Le Bureau federal constate 
que rapplicalion de la loi n·a renconlre 
aucnne tlifliculte serieuso . et n·a doHIH~ 
lien it ancun recours. 

L ·en registre1nen t des nzarques de 
fabrique s· est poursui vi de J a n1C•me 
1naniere que les annees precl;denles. 

Dans 40 cas, le Bureau a appele 
raLtention des in leresses sur la res­
seinblance qui exislait entre les nwr­
<lu ::.s d<,)posees par eux et crautres 
InarqtH s dejit deposees. Plus souYent 
encore . les personnes desiranl deposer 
cle uouyelles 1narques ont sotnnis ces 
dernieres. aYCll1t ]e c1ep<Jt. a l'eXcllllC'l1 
du Bureau federal. 

Plusieurs 111arques etrangeres ont dfl 
e tre refusees. pan~c que leurs proprie­
taires ne s· e lnien L pas confonnes a ux 
dispositions de r article 7. chiil're 2. de 
la loi, d'apre · lesqu lies les depo.'anls 
etrangers doivent fournir ]a preuve 
qu ::. leurs 1narques sout prole gees an 
lieu de leur e labli.-semen t. 

Les ·ban1bres fe(leral s onl adopte . 
e11 date du 2'1 dece1nbre '1888: nne loi 
sur les dessins et modr~les i11dustJ·iels 
<rui entrera en Yign eur uans le courant 
<le '1889. Les seuls dcssins ou n1odoles 
enregistres n '188 apr artiennent it 
<les FraiH_;a is, et ont etc;. deposes en 
yertu de la ConYention franco-sui se 
dn 23 fevrier '1882. 

N ous puLlions so us la rub rique "'t a­
tistique les chifl'res representant les 
dep<>ts et les enregi ·tre1n ents eil'ectues 
au Bureau federal de la propriete in­
tellectue1le pendant l'<l nnee '1888. 
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(Nous publie,·ons tt.n compte rendu suc­
cinct des ouvra,qes concernant la prOJJriete 
industrielle dont nous recevrons 2 exem­
plaires, ainsi que le litre des publications 
periodiques sur la matie1·e qui nous par­
ciendront regulierement. Les livres dont il 
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ne now~ est rulresse qu'un seul e.rem1)la h·e 
on/ droit ci une simple mention.) 

Pt.l3LICATION. IND~~PE~DANTgS 

Sur BRE\TETTI n·niPOHT .\ZIO~E sE­

co~no LA LEGGE ITALL\.:-\ .L par Valen­
tino Ravizza. l\Iilan. B. Saldini. 1889. 

Cette h roch ure de treize pages etu­
die nne question tres-i1nportante pour 
les llOlnbreux inventeurs etrangers qui 
, e font brrYcter en Halie. On sait que 
]a loi itali en ue distingtLC Pnlre les bre­
vets <rinvention Pt les 1HcYets <l'inl­
portation. Ces derniers sont acuordes 
aux au tenrs <f iuven tio11s dej it ln·eye­
tees it r etranger, en de pit de la pu1Jli­
eite qui a pu se pro1luire. i1 la condi­
tion que leur inY nlion n·ait pas en­
core ele exploitee par crautres <lans 
Je ro~·au1ne. que le brevet t_;tranger 
soit encore en Yigueur. et <rue Ja de­
nutncl e de brevet cl'importation soit 
accompagnee clu brevet etranger on 
d ·nne co piP an then ti<rue <1e ce lui -ci. 
La duree du Jn·eyet <l'ilnportaliou est 
]a lll(~ llle <rue cdle dn hrevet etntnger 
<leliYre pour la duree la plus longue. 
sans toutefois pouYoir de passer 'L) ans. 

Pour se dispenser de devoir fournir 
r original oH une co pie an thenti(rue de 
] Ul' ])reYet Ptranger. ]e plus grand 
nomhre des iuv )ntenrs dn dehors de­
posent en Ilalie des de1nandes de lJre­
Yets d'i n vcn lion onlinai res . alors llll~ nl e 
<ru:ils poss(•denl dej it <1es lH·evets dans 
u·autres pa)·s . Or. la loi n·accorde de 
Jn·eve Ls on1i n aires <rue pour des in­
Ycnlions inconnues auparaYant : cl'oi1 
ron pourrail conclurr qu.il ne pent pas 
en etr deli vre valable1n en t pour des 
inven lions clejit divnlgnees par le faiL 
d 'un hrevet etranger. On pent done sc 
de1nancler: 'l o si ]ps hreycts d·inYention 
ninsi deliYres sonl vali(les ou s'ils sonL 
nuls: 2° si. etant Yalides. ils doiYent et re 
consideres connne hrcYe ts d'inYention 
ou CO Ill lll e ln·eve Ls cr inlporta tion. Ces 
questions Olll ele posees dans diYers 
prod~·: 1nais elles n·ont encore fait 
robj et <1'ancnne decision jndiciaire. car 
daus to us les cas donl il s· agi t. lc j uge­
Inent a ete detcnnine par des lllOtifs 
preponderanls cl'une autre natnt'<'. 

~I. RaYizza est l1'asis que ni la lettre 
ni r esprit de la loi ne pernletten t o.· en­
Yisagcr conune nul un brevet d'inYen­
tion qui aurait df1 etre de1nmHle con1n1e 
hreYe t <1'iln porta tion. ~I a is il estin1 e. 
en revanche_. que ce hreYe t doi l etre 
consitie re par les trihunau:x co1nnw un 
brevet d'i1nportation, tanl pour sa du­
ree que pour les conditions <le nou­
veaut<1 dont dc_;pend son existence le-

gal{'. L·argumentation par laquelle il 
appuie sa rnaniPre de Yoir nons parait 
solide : nons ue la reproduisons pas, 
renYoyant a 1a brochure elle-llH~mc 
ceux de nos ledeurs que cela pourrai t 
intrressrr. 

THE L.\ w (>.F FlL\.l TCE HEL.\ TI~b TO 

I~ncsTHL\L PnoPEHTY. par Thoinas 
Barclay. LL. B. Londres . S\\Tee l & 
~l<lX\YelJ. li1n11 • 188D. 

Ce volun1e eontient. en traduction an­
glaise. toutes les lois fran~aise sur"la 
propriete industrielle (brevets <rinvrn­
tioll. n1arques de fabriqu e. dessins ou 
n1odeles industri els. indiuations dP 
proYen<lnce. nmn couunercial . conuur­
ren ce deloyale, pro tectiou de la pro­
prh!Le industrielle anx expositions . 
nH~d<lill es ef rrc01npenses industrielles~ 
ainsi que la ( ~onyention internationa]e 
dn 20 mars '188:3 et nn certain llOinbre 
a·anlres <locu1nents sur Ja n1atiere. 
Pn1cedes d'nn e i ntro<1 uction expo sa nl 
les principes gener<lnx dP la legisln tioll 
fl'a n <:aisP, ces I cxtes sonl accmn pagnes 
de non1Jn·eusrs annotations qui en x­
pliqnent ]a portee. t'l rendent rompk 
des princip<ll es dt;cisions judiriaires 
auxcruelles i1s out <lonnt; lien. Les in­
dustriels et commer<:nnls <l t> langue 
ang1aise tronYeron l reuuis dans cet 
ouvrage des rrnseign emt nts <jui pour­
rout leur f-'tl'<' fort ntilt•s rJOur leurs 
aHaires aYec 1<1 France. 

P BLlCATIOX: PJ~~RIODIQ ES 

HECUEI L SPEClAL DES HHEVE'l's n'lN\"ENTlO , 

publication trime trielle de ]'Administ ration , 
beige. Prix d'abonnemcnt annuel : 'LO fl·an <.:s. 
S'adresser aM. Ad. :\I erten . imprimcur, rue 
d'Or, 12, Bruxelles. 

Extrait des hreYets (1eli\Tcs; <.:ession · de 
Dl'CYCt . 

RECU.ELL OFFLC IEL T>E:-) :\1.\Ht.,!l· E~ I>E 1-'ABRI(,.!UE 

E'J' DE CO:i\niEHCE, puhlication de !'Adminis­
tration bclge }Jaraissant par livraison de 
4 feuille s in-8o. Douzc livrai ons, formant 
un volume, coCtlent 10 franes. S'adresser a 
:\1~1. Bruylant-< :hristophe et < ;ie, editeurs, 
successeur l~mile Bru~· lant, rue Blaes, 3..'3, 
Bruxelles. 

< :ontient les fae-simile des marques depo­
sees ainsi ({Ue Ja description de Ce. dernieres, 
et indiquc lc nom ct la profession des dcpo­
sant et les marchandises aux<Juelles les 
marques sont destinees. 

BoLETL:s' OFICIAL llE L.\ PROPIED.-\1> I~TE­

LECTUAL J;: DWL'STRIAL, organe bi-mensuel 
de !'Administration espagnole. Prix cl'abonne-



ment pour l'tHranger : un an, 30 piecettes. 
~[adrid, au ~Iinistere rlu Fomento. 

Premie;·e section : Propriete intcllectuelle. 
- Seconcle section: Propriele inclustrielle.­
Li te de brevets <l'invention <lemande , con­
eedcs, en sus pen , refuses, delivres ou qui ont 
~t la ignature. - Liste des brevet dont la 
taxe arrive a echeance dans la seconde quin­
zaine a partir de la date de chaque numcro . 
- T Jiste des brevets et des certi fi cats d'addi­
Lion dont le l\[inistere du Fomento a constate 
Ia mise en exploitation. - Liste des brevets 
<levenus caducs pour cause cl'expiration de 
Ia con<.:ession. - Liste des certificat rl'acldi­
tion devenu caducs par suite de la caducite 
<les brevet <lont ils dependent. - Liste de · 
brevet et cerlificat d'addition rlevenus caduc 
pour le motif que leurs posse sem·s n'ont pa 
<lemande de pouvoir justifier de la mise en 
exploitation. - Liste des manrues de fabricrue 
et cle ommerce cleposees conformcment au 
<lecret royal <lu 20 novembre '18:50. - Li . te 
<les manrue (lont }'enregistrement a etc ac­
cord6 ou refuse par l'autorite. - I..t',gislation 
et jul'ispruclence nationales et etrangeres, con­
ventions internationales, etc. 

THE OFFICIAL (~AZETTE OF THE U.:-<ITED 
STATES PATE~T OFFICE, organe hebdomadaire 
<le l'Admini tration des }:tat ·-Uni . -Prix 
<l'abonnement annuel pour l'etranger : 7 dol­
lar . Adre er le demandes d'abonnement et 
les pa ·emen t ' y relatifs a l'adre e uivante: 
11 The Commis ioner of Patents , \\' a hing­
lon, D.<:. » 

Liste hebdomadaire def, brevets, de sin ·, 
rnar11ue:::; et etiquettes enregistres. - Repro­
<luction de revendications et des prin ·ipaux 
de sin relatifs aux inventions brevet6e . -
.r nrispnHlence. 

Ht' LLETLX OFFlCIEL DE LA PROPHlETJ:: l~D U :-;­

TH.I ELLE ET CO:\li\fERCIALE, organe hebdoma­
dairc clu ' ervice spedal de la propriete indu -
trielle en France. Prix <l'abonnement pour 
l'Union postale : un an, 35 franc . 'adresser 
~t :\1. ( :amille Rous et , editeur, D, rue de 
Petits-Ho tels, Paris. 

Brevet. llelivres; cessions de brevets. Fac­
simile des marques d6posees, avec indication 
du nom et du domicile des clcposant . Legis­
lation etjurisprudence en matiere cle propriete 
indu trielle. 

THE lLLU 'THATED OFFICIAL JocHXAL (PA­
TEXT.·), organe hehdomadaire de l'A.clmini -
Lration britannique. Prix d'abonnement : un 
an, :f 1. 15 s . ..\dresser les demancle d'abon­
nement et les payements comme uit : (( The 
Patent Office Sale branch, 38, Cursitor Street, 
( :hancery Lane, London, E. <~. » 

Demancles de brevets. Specifications pro­
visoires acceptees. Specifications completes 
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acceptees . Resume des specification com­
pletes acceptces et des inventions brevetees, 
a vee dessins. Brevets scelle . Brevets pour 
le quels les taxes de renouvellement ont etc 
payees. Brevets dechus faute de payement des 
taxes de renouvellement. Demandes de bre­
vets abandonnees et nulles. Prolongation de 
brevets. Dessins enregi tres. A vi officiels 
et reglements d'administration. Liste hebdo­
madaire des specifications imprimees, avec 
leurs prix, etc. Comptes rendus cle causes 
jugces par les trilmnaux du Royaume-Uni en 
matiere de brevets, de dessins ct de marques 
de fahrique. 

TRADE MAlU{::> JocR~AL, organe hebdoma­
<laire de !'Administration britannique. Prix 
cl'abonnement annuel: £ 1. 15 s. A dresser les 
demanfles d'abonnement et les payements 
comme suit : (( The Patent Oflice Sale branch, 
3:-., Cursitor Street, Chancery Lane, London, 
E. C.» 

Contient les fac-simile de marfrues de fa­
brique deposees, et indique le nom et la pro­
fe sion des deposants, la nature des marchan­
clises auxquelles elles sont destinees, ainsi 
que le temps depuis lequel chaque marque a 
etc employee. Publie les marques enregistrees 
et les transmissions de marques. 

BoLLETTI~o DELLE PRIVATI\.E .r~nu:THtALI 
DEL H.EG~o D'lTALIA, publication mensuelle 
de !'Administration italienne. Cot1t L. 2. 50 
par fa cicule. S'adresser a la (( Tipografla 
della R. Accademia dei Lincei », a Rome. 

Contient les descript ions annexees aux 
brevets delivres ainsi que le ' dessins y re­
latifs . 

LI:-:>TE DES BREVETS, publication oilicielle de 
l' Administration suisse, parais ant 2 fois par 
mois. Prix cl'abonnement annuel : Suisse, 
/1 francs; etranger 6 fr. 50 cent. S'aclres~ er au 
Bureau federal de la propriete intelle~tuelle, 
a Berne. 

Brevets enregistres, racli e , cedes, etc. 

::VlARQUES DE FABRIQUE ET DE COM1IERCE 
SUISSES ET ETRANGERES, publications officielles 
de !'Administration suisse. Prix d'abonne­
ment aux deux recueils: Suisse, 3 fr.; etran­
ger, 4 fr. S'adresser au Bureau federal de la 
propriete intellectuelle, a Berne. 

Contient les fac-simile des marques clepo­
sees, et indique le nom et le domicile des 
deposants ainsi que la nature de marchan­
dises auxquelles les marques ont clestinees. 

A~XA.LE=-' DE LA PROPRI~:Tf: I~DU."l'RIELLE, 

ARTI::;TIQUE ET LITTJ::RAIRE. Publication men­
suelle paraissant a ParL, chez A. Rousseau, 
'14, rue Soufllot. Prix d'abonnement pour 
l'etranger: un an 12 francs. 

11;1 

Tome XXXIV. - No 6. - Juin 1889. 
Brevets d'invention. - Brevet Guillet-Bros­
sette. - Exploitation exclusive. - Concur­
rence. - Poursuite de contrefac;on. - Desiste­
ment. - Null it· du hrevet. (Art. 3315.) -
Cont're{a9on. - Diffamation. - Annonce 
d'une poursuite de contrefa<;on. - Intention 
coupable. (Art. 3316.) - Concurrence d£'­
loyale. - Art veterinaire. - Usurpation de 
titre. - Concurrence deloyale. (Art. 3313.) 
- Concurrence deloyale. - Nom du fabri­
cant. - Burinage. - Denigrement de pro­
duits. (Art. 3317.) - No'm commercial. -
Nom commercial. -Titre d'ancien directeur 
d'ateliers. - Concurrence cl6loyale. (Art. 
3318.) - "A-farqtws de fabriqu e. - Marque. 
- Contrefayon. - Responsabilite. - Impri­
meur. (Art. 33'12.) - ~Iodele de fabrique. -
Combinaison nouvelle cl'elements conn us. 
(Art. 3319.) ·- ~Iodele de fabrique. - Kou­
veaute. - Appreciation ouveraine. - Donne 
foi. - Solidarite. - Peine personnelle . 
Amendes di tinctes. (A.rt. 3320.) 

STATISTIQUE 

SCISSE. - ."' TATI:-;Tl()UE DE LA PROPRil~TJ:: 

lNJ)USTRIELLE PO ' H J..'ANNJ::E 1888. 

a. I3RF.YETS D'INYE~TION 

Deuwncles cleposees 

Brevets definitif 
Brevets provisoire . 
Brevets adclitionnels 

284 
165 

/i 

Total des llemandes 453 

Demandes deposees dans le delais de 
priorite stipule. a l'article 4 de laCon-
vention internationale du 20 mars 1883 75 

Brerets enregistres . . 240 

Denwncles cle b,·evet. classees cl'apres le 
pays d'origine cles denutndeurs 

Suisse. 237 
Allemagne . 102 
France 58 
Autriche-Hongrie . 24 
Grande-Breta gnc 16 

Belgique . 
Danemark . 
Etats-Unis d'Amerique . 

Espagne . 
Italie . 
Luxembourg 
Suede . 

4 

4 
3 
2 
1 

1 

1 

b. DE::;srx · ET MODELES I~DUSTRIELS 

Nombre des dessins et modeles enregistres 58. 
Tous ces dessins et modeles sont d'origine 

franc;aise. 
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BHANCHES D'I2\DUSTRIES 

1. Produits d.u sol 
2. Lait, prolluits lactes, beurre artificiel 
3. P<ltes alimentaires, confiserie, conserves . 
4. ( :hocolat, cacao, cafe, surrogats du eafe, the, denrees coloniales. 
5. Vin, biere, autres spiritueux, produits <le la clistillerie 
G. Produits pharmaceutiques, preparations meclicales. materiel de 

pansement . 
7. Produits chimiques, couleurs d'aniline . 
8. < :ouleurs minerales, vern is, laques, cirages 
9. Lessive, saYans, bougies, parfumerie, huiles, grnisses 

10. Substances explosibles, munitions, all umettes . 
'11. Tabacs, cigares, articles de fumeurs. 
12. Produits de filature, <le retonlage et de corderie. 
13. 'l'issage, impression de tis sus 
14.. Broderie, passementerie, lacels, merceriP . 
'15. Tricoterie, bonneterie, v<">tenwnts lle clessous en cn'pe, lingerie, 

confections, parapluies. 
1G. Articles en 1)aille et en crin, chapellerie. Jn·osseric, peig·nes. 
1 i. Articles en cuir et rn caoutchouc, chaussures. articles tle vo:·age 
18. Papiers. fournitures de bureau, imprimerie et autrcs pL'Ot't'<les de 

re production 
10. Matcriaux <le ronstruetion. d•ramique, verrerir, asphal te 
20. Metaux hruts et dPmi-bruts . 
21. Al'ticles en metal, outils, annes, articles dr. t.:oulellc~ri<· . 
22. :\1 a chines, partirs <le ma('hine~. npwu·eils (•ledriqnc•-;, instm-

ment:-:; S<"ientifiqnrs . 
23. Montres, parties di-lacl1<~es de la montre, traYaux de granu<! . 
21.~:. Bolles a musicrue, instruments rle musique . . . 
25. Tra \ 'a tE rn pierrcs pd•t·iru~<·s ct mt'·Laux precirnx . 
2G. Div<•r::; 

Totaux 

Marques donl la p6rio<lr de protection e~t ecoulcr 
Radiations 
Transmissions. 
Rcnouvellements . 
Rettifications et supplements 

-

Suis~e Franl'e Allemague ltalie Gmnde-
Su~de Bretagne 

-- ----- -

a lin 11888 a fin 11888 
1887 1887 

a 6nl 1888 
1887 

a lin 11888 a fin 11888 
1887 1887 

a fin 11888 
1887 

I 
/1 8 - 1 '1 -- -

- ~ -
- -

8(i K - - - - - - - -

5:) '12 30 - ;) - - '1(1 1_ -

113 3:1 20 - 20 21 - '1 - -

Ut i 1:-3 19G 21.~: '10 :) :) '1 5 6 -

9() 1D i!.l:t '10 16 t :") ;) - Vt 1 ·- -

71 () it') 2 2::) !) - - :) '1 - -
Zi G /1 1 1 ;) - - - I - -

Yi 3 
61 10 5:) 10 28 1 - - -

16 2 7- :-)- - - :-> -

277 67 28 2 ld, 1 - - !I- -

!H G 88 - I) - - - 85 - - -

9G i) 17 -- ;) - - - G ·1 1 -

23 :1 3G - - - - - i - - -
I 

2u l 0 12 >3 12 1 - - - - - -

12 - G- - - - - 2- - -

H~ '• :) :) 2- ·- - 2- - -

:-m tn '1 ;) - 5 - - - ~) '~ - -

;2:> 1 22 ;) - q 
,-) - - t - - -

L't - /1 - D - - - :):) - - -

-:>7 H 20 :2 18 2 ) :) 

20 2 12 - I 10 1 ;Z 

~l:2 Ui2 7 ;) '• '1 1'1 
20 1 ,, '18 1-

I 
17 - :) I L I' 
2~ ;) :)0 ·1 !) 2 L 

- ---
21:)0 :)01 ID2 67 280 no (\ 1 270 17 () 

I 
- - - I 'ti) - 28 -- - - - - -

- 8 - - - - - - - - - -

- 111 - 18 -- 1 - - - ;~ - -

- - - 1'~ - - - 1 - - - -

- 8 - - - - - - - - - -

I I 

Pa~·s-Has Belgiqur Etats- t:ni s Autriche- Esjtagne d'Amerique llongrie 
--- ------

I 

a fin 11888 a fin 11888 a lin 11888 i lin 11888 a filll l888 
1887 1887 1887 1887 1887 

I 
I I 

- - - - - ,- -- - - -
I - - - - - - - - --

- - - - '1 ' 3 !) - - -

2 - 2 - - - - - - -

- - 3 1- - - 1 '1 - -

I 
1 - 1 - 1 ' - 0 1 - -

- - 2 - - - ·1 1- - -

- 1 - - - - - - - -

- 1 - - I 
- - - - --

- - - 1 -- - I- - -

G _ I _ 1 - - - 2 -

- - •_) - -- -d 1-i 
- - -- -
- - - -

- - - I - t l - - I - - -

- - - - - - - 1- - -

- - - - -- - - - - -

- - 1 - - - - -- - -

- - - - ·l - t - - -

- ---
-~-

- 1 --
--- -- 2 -

- - --

--= ~ = 
L -

- - ~ - -i-- - - __ I_ _ I _ - ~ 

I - - - - ' - -I -I ~ ~ = - 'L -
--- t~ l-s ~ ~-= ~ - '15 1 

7 1 3 
I 

I 
- ·- - - - - - - - -

- - - - - - - - - -
- - - - - - - I- - -
- - - - - - - - - -

I 
- - - - - - - - - -

I 

Bresil 

a finl 1881 
1887 

1 

- -
- -

- -

- -
- -

- -
- -
- -

- -
- -

- -

- -

- -
- -

- -

- -
- -

- -

- -
- -

t 

1 

- -
- -
- -
- -
- -

TOTAL 
I 

a lin 1 1888 
1887 

;) 4 
3G R 

H'L 15 
1G7 ;)7 
30D lt9 

3'11 1 ltG 
'120 12 

1::.~ I 

10 
21. 

2K 3 
3G7 (j0 
2/G G 
125 G 
68 3 

;)1 7 
20 -
27 7 

;)It 
20 1 ;)l) ~ ) 

GO 1 

HO I 1:\ 

.)9 :) 

&~7 1 1G7 1 
:38 "- 1 
'2.7 1 1 

iill l 71 
:34!J4 i)'tlt i 

! I 

I 
-

I 73 
- 8 
- I 35 1 
- 15 
- w 
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